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Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 

 
Article 1 : Le jury de délibération de la session de remplacement pour les examens de niveau III 
(CAP/BEP/MC3) suivants : BEP Accompagnement soins et services à la personne – CAP Accompagnant 
éducatif petite enfance, de la filière sanitaire est composé comme suit pour la session 2020 : 
 
  

GRENIER Jean-Marc 
 
PERSONNALITÉ QUALIFIÉE DE LA PROFESSION 
MEMBRE DU JURY - GRENOBLE   

PRESIDENT DE JURY 

COINDEAU Caroline 
PROFESSEUR DE LYCEE PROF. CL. NORMALE 
LPO LOUISE MICHEL - GRENOBLE  

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

MARQUANT Christelle 
PROFESSEUR DE LYCEE PROF. CL. NORMALE 
LP PR BORDIER - GRENOBLE  

  

LEON Mireille 
PROFESSEUR DE LYCEE PROF. HORS CLASSE 
LP PR PHILIPPINE DUCHESNE - LA TRONCHE  

 

 
TOULEMONDE Guylaine 
 

PROFESSIONNEL   
MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

  

MONTIGNY Emel 
PROFESSIONNEL    
MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
 
 

      
      
Service des examens et concours DEC5 

Réf N° DEC5/XIII/20/310 

Affaire suivie par : Véronique Laurençon 

Tél : 04 56 52 46 85 

Mél : dec5@ac-grenoble.fr 

 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

 

 

ARRETE 
 

N°DEC5/XIII/20/310 du 21 septembre 2020 
 

 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat 
d’aptitude professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet 
d’études professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ; 
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention 
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ; 

- Décret n° 2020-671 du 3 juin 2020 relatif aux modalités de délivrance du certificat d'aptitude professionnelle, 

du brevet d'études professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des 

métiers d'art et de la mention complémentaire pour la session 2020 ; 

- Arrêté du 3 juin 2020 adaptant en raison des circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de covid-

19 le contrôle en cours de formation et le contrôle ponctuel mis en œuvre dans les épreuves d’enseignement 

général et dans les épreuves d’enseignement professionnel ainsi que les conditions pour se présenter aux 

épreuves des examens conduisant à l’obtention du certificat d’aptitude professionnelle, du brevet d’études 

professionnelles, du baccalauréat professionnel, du brevet professionnel, du brevet des métiers d’art et de la 

mention complémentaire. 

 
 



Article 2 : Le jury se réunira au Lycée Louise Michel à Grenoble le lundi 12 octobre 2020 à 09h00. 
 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

 
 

La rectrice de l’académie 
 

Hélène Insel 
 

 







 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux 

données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 

droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

  
 

 

 

 

 
Arrêté n°2020-17-0259 
Portant autorisation de remplacement du tomographe à émission de la marque GE Medical, modèle  
CT Discovery IQ-3, par un équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques, à 
la SELARL SCINTEP installé sur le site de l'Institut Daniel Hollard du groupe hospitalier mutualiste des Eaux 
Claires à Grenoble. 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l'arrêté n°2018-1922 du 28 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2018-2023 du Projet Régional de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes le 14 juin 2018 ; 
 
Vu l'arrêté n°2015-4527 du 09 novembre 2015 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne 
Rhône-Alpes portant renouvellement de l'autorisation du tomographe à émission de positons installé au sein 
du service de médecine du groupe mutualiste des Eaux Claires à Grenoble ;  
 
Vu la demande présentée par la SELARL SCINTEP, 12 rue du docteur Calmette, 38028 Grenoble Cedex 1, en vue 
d'obtenir le remplacement du tomographe à émission de la marque GE Medical, modèle CT Discovery IQ-3, 
équipement autorisé par arrêté n°2015-4527 du 09 novembre 2015 et mis en service le 29 août 2016, par un 
équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques, sur le site de l'Institut Daniel 
HOLLARD du groupe hospitalier mutualiste des Eaux Claires à Grenoble ; 
 
Considérant que la demande ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins tant en termes 
de nombre d’appareil que de nombre d’implantation ; 
 
Considérant que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés dans le Schéma Régional de 
Santé en vigueur, en ce qu’il permet de faire bénéficier les patients des nouveaux progrès technologiques ; 
 
Considérant qu’en application des dispositions du II de l’article D.6122-38 et de l’article R.6122-39 du Code de 
la santé publique, il est constaté que le projet n’appelle pas une nouvelle décision d’autorisation nécessitant le 
dépôt d’une demande ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1 : La demande présentée par la SELARL SCINTEP, 12 rue du docteur Calmette, 38028 Grenoble Cedex 1, 
en vue d'obtenir le remplacement du tomographe à émission de la marque GE Medical, modèle CT Discovery 
IQ-3, par un équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques, sur le site de 
l'Institut Daniel HOLLARD du groupe hospitalier mutualiste des Eaux Claires à Grenoble, est accordée. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 | www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux 
fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1

er
 août 2018), vous pouvez accéder aux 

données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 

droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données 
(DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’équipement actuellement détenu pour toute 
utilisation à visée clinique ou diagnostique. 
 
Article 2 : La validité de l'autorisation de ce nouvel appareil court jusqu’au 28 février 2022, prenant en compte 
six mois de prorogation, conformément à l’article 15 de l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence 
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé. 
 
Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en service l'équipement matériel lourd, il en fera sans 
délai la déclaration sur la plateforme « démarches simplifiées » depuis le site internet de l’Agence à l’adresse 
URL suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisations-dmo. 
 
Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes dans les six mois suivant la mise en service de l’équipement matériel lourd et programmée par accord 
entre l’agence et le titulaire. 
 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le délai 
de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être également saisi par 
l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au recours contentieux. 
 
Article 6 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale de 
l'Isère de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 24 septembre 2020 
 
Pour le Directeur général et par délégation  
Le directeur délégué régulation de l'offre de soins 
hospitalière 
 
 
Hubert WACHOWIAK 

 

 

 

 

 

 

 

 















 

 

 

 
 Préfecture de  l’Isère

   
      

Arrêté n°  2020-06- 0142 
 

Fixant la composition du sous-comité des transports sanitaires (SCoTS) du comité départemental de 
l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 

 
Le Préfet de l’Isère, 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 
Officier de l’Ordre du Mérite, 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-5 et L. 6314-1, R. 6313-1 à R.6313-5 ; 
 
Vu les articles R.133-1 et suivants du code des relations entre le public et l'administration ; 
 
Vu l’arrêté n° 2020-06-065 en date du 12 juin 2020 portant désignation des membres du comité 
départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 

ARRETENT 

 
 Article 1er : Le sous-comité des transports sanitaires (SCoTS) de l’Isère co-présidé par le Préfet du 
département du département de l’Isère ou son représentant et le directeur général de l’agence régionale 
de santé d’Auvergne Rhône-Alpes ou son représentant est composé comme suit :  
 
1° le médecin responsable du service d’aide médicale urgente :  
- Titulaire : Docteur Géry BINAULD, ou son représentant    
 
2° le directeur départemental des services d’incendie et de secours :  
- Titulaire : Contrôleur général André BENKEMOUN 
- Suppléant : Colonel hors classe Bertrand CASSOU 
 
3° le médecin-chef du service départemental d’incendie et de secours :  
- Titulaire : Docteur Christophe ROUX 
- Suppléante : Docteur Karine CHARVET 
 
4° l’officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des 
services d’incendie et de secours :  
- Titulaire : Lieutenant-colonel David AUDOUIN 
- Suppléant : Commandant David MARCHANDEAU 
 
5° les quatre représentants titulaires des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires désignés à l'article R. 6313-1-1 du code de la santé publique :  
 
Pour la FNAP : 
- Titulaire : Monsieur Stéphane DUBOURDEAUX 
- Suppléante : Madame Françoise MOREL 



 

 
Pour la CNSA :   
-Titulaire : Madame Françoise MOREL 
- Suppléant : Monsieur Richard COLLET 
 
Pour la FNAA :   
- Titulaire : en attente de désignation 
- Suppléant : en attente de désignation 
 
Pour la FNTS : 
- Titulaire : en attente de désignation 
- Suppléant : en attente de désignation 
 
6° le directeur d’un établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d’urgence :  
- Titulaire : Madame Sandrine BRASSELET 
- Suppléant : Monsieur Christian VILLERMET 
 
7° le représentant de l’association départementale des transports sanitaires d’urgence la plus 
représentative au plan départemental :  
- Titulaire : Madame Emilie GIRAULT 
- Suppléant : Monsieur Frank CHICHIGNOUD 
 
8° trois membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental :  

a) Deux représentants des collectivités territoriales :  
- Madame Magali GUILLOT, conseillère départementale 
- Un maire en attente de désignation 
 

b) Un médecin d'exercice libéral :  
- Titulaire : Docteur Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND  
- Suppléant : Docteur Déborah CADAT-VANDERMARLIERE 
 
Article 2 : Les membres constituant le Sous-Comité des Transports Sanitaires sont nommés pour une 
durée de trois ans, à l’exception des représentants des collectivités territoriales, nommés pour la durée de 
leur mandat électif.  
 
Article 3 : Le secrétaire général de la Préfecture du département de l’Isère et le directeur de l'offre de 
soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-
Rhône-Alpes et du département de l’Isère. 
 
 

Fait à Grenoble,  le           12 aout 2020 
 
 
 
 
   Le Directeur général de             Le Préfet de l’Isère 
L’Agence Régionale de Santé         
     Auvergne-Rhône-Alpes        
           Signé        signé 
 
           Jean-Yves GRALL       Lionel BEFFRE 



 
 

 
 

 

Arrêté N° 2020-04-0027 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie. 

 

 

   

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la Santé Publique et, notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30juillet 2018 pris en application de l’article L. 5125-3, 1° du code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 

création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté du 05 avril 1978 portant création d’une licence de pharmacie à Ruynes-en-Margeride sous le n° 

15 #000104 ; 

 

Vu la demande du 22 février 2020, présentée par Madame PICHOT-TROCELLIER Myriam, au nom de la 

pharmacie PICHOT-TROCELLIER pour le transfert de l’officine vers Les Parrots Le Bourg à Ruynes-en-Margeride, 

enregistrée le 16 juin 2020 ; 

 

Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Auvergne en date du 24 juillet 2020 ; 

 

Vu l’avis de la FSPF Auvergne6Rhône-Alpes en date du 17 juillet 2020 ; 

 

Vu la demande d’avis adressée à l’USPO Auvergne-Rhône-Alpes le 19 juin 2020, demeurée sans réponse dans 

les délais requis ; 

 

Considérant que la commune de Ruynes-en-Margeride ne dispose que d’une officine ; 

 

Considérant que, suite au déplacement de courte distance, environ 210 mètres, la population desservie 

restera la même après transfert et qu’il n’y aura donc pas d’abandon de la clientèle ; 

 

Considérant que, d’après les plans versés au dossier, il ressort : 

 

• Que les locaux répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R 5125-8 et 9 du 

code de la santé publique, permettant d’exercer les nouvelles missions pharmaceutiques dans de bonnes 

conditions et garantissant un accès permettant au public en vue d’exercer un service de garde et 

d’urgence ; 



  

 • Que l’accès à la future pharmacie est aisé grâce à sa visibilité et ses possibilités de stationnements ; 

 

Considérant en conséquence que les conditions d’optimalité de la desserte pharmaceutique énoncées à 

l’article L. 5125-3-3, dérogatoire à l’article L. 5125-3-2 sont remplies ; 

 

Arrête 

 

Article 1 : La licence prévue par l’article L. 5125-4 du code de la santé publique est accordée à Madame 

PICHOT-TROCELLIER Myriam, représentant la pharmacie PICHOT-TROCELLIER, sous le n°15#000104 pour le 

transfert de l’officine de la pharmacie sise actuellement située rue principale (Le Bourg) à Ruynes-en-

Margeride vers l’emplacement Les Parrots (Le Bourg) dans cette même commune. 

 

Article 2 : Le transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté.  

 

Article 3 : Le jour de la réalisation du transfert, l’arrêté du 05 avril 1978 portant création d’une licence de 

pharmacie à Ruynes-en-Margeride sous le n° 104 sera abrogé.  

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :  

 

- D’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne Rhône-Alpes, 

- D’un recours administratif auprès de Madame le Ministre des Solidarités, et de la santé 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

- Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux. 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

 

Article 5 : Le Directeur de l’Offre de Soins et la Directrice de la délégation départementale du Cantal de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

 

  

 

Fait à Aurillac le, 25 septembre 2020 
 

Pour le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne Rhône Alpes 

La Directrice de la délégation du Cantal 
 

Signé  
 

Dominique ATHANASE 
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Arrêté n° 2020-16-0067 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Caladois de 

Psychiatrie Ambulatoire (Rhône) 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 28 avril 2016 portant renouvellement d’agrément national de la Fédération Nationale des 

Associations d’usagers en Psychiatrie (FNAPSY) ; 

 

Vu l'arrêté n°2020-16-053 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 16 

juin 2020 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Caladois 

de Psychiatrie Ambulatoire (Rhône) ; 

 

Considérant la proposition du président du groupe d'entraide mutuelle L'Escampette, affilié à la FNAPSY ; 

 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2020-16-0053 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 16 juin 2020 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Caladois de Psychiatrie 

Ambulatoire (Rhône) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

- Madame Sonia NIVAROSA, présentée par le groupe d'entraide mutuelle L'Escampette ; 

- Monsieur David GIANNOLA, présenté par le groupe d'entraide mutuelle L'Escampette. 

 

Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

 

 



 
 
 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 

Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 24 septembre 2020 

 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection justice et usagers, 

 

Stéphane DELEAU 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 
Arrêté n° 2020-16-0068 

 

Portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre Hospitalier 

Sainte Marie Clermont-Ferrand (Puy-De-Dôme) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L 1114-1, L 1112-3 et R 1112-79 à R 1112-90 ; 

 

Vu le code pénal, et notamment ses articles 226-13 et 226-14 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1
er

 juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’association Consommation, 

Logement et Cadre de Vie (CLCV) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Union Nationale de Familles 

et Amis de personnes Malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2016 portant renouvellement d’agrément national de l’Association pour le Droit de 

Mourir dans la Dignité (ADMD) ; 

 

Vu l’arrêté n°2018-872 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 

mars 2018, portant agrément régional de l'Union Régionale des Associations Familiales Auvergne Rhône Alpes 

(URAF) ; 

 

Vu l'arrêté n°2019-16-154 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 

octobre 2019 portant désignation des représentants des usagers au sein de la commission des usagers du Centre 

Hospitalier Sainte Marie Clermont-Ferrand (Puy-De-Dôme) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’Union Départementale des Associations Familiales du Puy-de-Dôme, 

affiliée à l'URAF ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association CLCV ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association ADMD ; 

 

Considérant la démission de Madame Arlette SAUZON de son mandat à compter du 31 octobre 2020 ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association UNAFAM ; 

 



 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2019-16-0154 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes en date du 23 octobre 2019 sont abrogées. 

 

Article 2 : Sont désignés pour participer à la commission des usagers du Centre Hospitalier Sainte Marie  

Clermont-Ferrand (Puy-De-Dôme) 

 

En tant que représentants des usagers, titulaires : 

 

-    Madame Marie-Claude POILPOT, présentée par l’association UNAFAM, à compter du 31 octobre 2020 ; 

-    Monsieur Matthieu VALENSI, présenté par l’Union Départementale des Associations Familiales du Puy-

de-Dôme ; 

 

En tant que représentants des usagers, suppléants : 

 

- Monsieur Jean-Laurent CHAMBON, présenté par l’association CLCV ; 

- Madame Jeany GALLIOT, présentée par l’association ADMD. 

 
Article 3 :  La durée du mandat des représentants d’usagers court jusqu'au 30 novembre 2022. 

 

Article 4 :  Le mandat des membres désignés en qualité de représentants des usagers au sein de la commission des 

usagers prend fin en cas de perte de la qualité de représentant membre d'une association agréée de 

représentants des usagers du système de santé, ou en cas de perte de l'agrément de l'association 

considérée. 

 
Article 5 : Les membres de la commission, autres que le président, qui sont concernés par une plainte ou une 

réclamation ne peuvent siéger lorsque la commission délibère sur le dossier en cause. Un membre 

titulaire empêché ou concerné par une plainte ou une réclamation est remplacé par son suppléant. 

 

Article 6 : Les membres de la commission sont astreints au secret professionnel dans les conditions définies aux 

articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

 

Article 7 : Les membres de la commission sont indemnisés au titre des frais de déplacement engagés dans le cadre 

de leur mission.  

 

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ou de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers, d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de monsieur le ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. Cette juridiction peut être saisie par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 :  Le directeur de la direction inspection, justice et usagers de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

Fait à Lyon, le 24 septembre 2020 

Pour le directeur général et par délégation, 

Le directeur de la direction inspection justice et usagers, 

Stéphane DELEAU 



 

 

 

 

 
 
          

      Préfecture de la Savoie 
 

Arrêté n° 2020-11-0032 fixant la composition du comité départemental de l’aide médicale urgente,  
de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 

 
Le Préfet de la Savoie, 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-5 et L. 6314-1 ; les dispositions des 
articles R. 6313-1 et suivants ; 
 
Vu les articles R133-3 et suivants du code des relations entre le public et l'administration,  
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des 
soins, notamment son article 4 ; 
 
Vu l’arrêté n°2017-1729 du 25 juillet 2017 fixant la composition du comité départemental de l’aide 
médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 
 

 
ARRETENT 

 
 

Article 1er : L’arrêté n° 2017-1729 du 25 juillet 2017, modifié par arrêté n° 2017-5378 du 15 
septembre 2017 et portant composition du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la 
permanence des soins et des transports sanitaires du département de la Savoie est abrogé et 
remplacé par le présent arrêté. 
 
 
 
Article 2 : Le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires (CODAMUPS-TS) de la Savoie, co-présidé par le Préfet ou son représentant et le 
directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant, est 
composé comme suit :  
 
 
 
 
 
 

1) Représentants des collectivités territoriales (pouvant se faire représenter) : 
 

a. Un conseiller général désigné par le conseil départemental 



 

 
   - Titulaire : Madame Nathalie LAUMONNIER, conseillère départementale  

 
b. Deux maires désignés par l’association départementale des maires  

 
   - Titulaire : non désigné 
   - Suppléant : non désigné 

  
 

2) Partenaires de l’aide médicale urgente (pouvant se faire représenter) : 
 

a. Un médecin responsable de service d’aide médicale urgente et un médecin 
responsable de structure mobile d’urgence et de réanimation dans le département : 
 

Pour le SAMU 
   - Titulaire : Docteur Heidi MAMPE ARMSTRONG (médecin responsable du centre 15)     
   - Suppléant : Docteur Catherine LESAY 

                                                        
                      Pour le SMUR 

   -Titulaire : Docteur Stanislas PRIEUR                
 

b. Un directeur d’établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et 
de soins d’urgence : 

 
   - Titulaire : Monsieur Florent CHAMBAZ 
   - Suppléant : Monsieur Romain PERCOT 

 
c. Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours : 
 
  - Titulaire : Monsieur Gaston ARTHAUD BERTHET  

 
d. Le directeur départemental du service d’incendie et de secours : 
 
    -Titulaire : Contrôleur général Emmanuel CLAVAUD 
 
e. Le médecin-chef départemental du service d’incendie et de secours : 

 
    -Titulaire : Médecin Colonel Isabelle GARCIA  

 
f. Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur 

départemental des services d’incendie et de secours : 
 

                          -Titulaire : Commandant Christophe GAY 
 

 
3) Des membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 
 

a. Un médecin titulaire et un médecin suppléant représentant le conseil départemental 
de l’ordre des médecins : 

 
- Titulaire : Docteur Jean-Louis VANGI 
- Suppléant : Docteur Philippe GRANGE 



 

b. Quatre médecins titulaires et quatre médecins suppléants de l’union régionale des 
professionnels de santé représentant les médecins : 

 
- Docteur Christine SAUVAIRE, titulaire 
- non désigné, suppléant 
- non désigné, titulaire 
- non désigné, suppléant 
- non désigné, titulaire 
- non désigné, suppléant 
- non désigné, titulaire 
- non désigné, suppléant 
 

 
c. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil de la délégation 

départementale de la Croix-Rouge française : 
 

- Titulaire : Docteur Alain PRIEUR 
- Suppléant : Monsieur Julien PAPOZ 

 
d. Deux praticiens hospitaliers titulaires et deux praticiens hospitaliers suppléants 

proposés chacun respectivement par les deux organisations les plus représentatives 
au plan national des médecins exerçants dans les structures des urgences 
hospitalières : 

 
Pour SAMU 73 :   
 

- Titulaire : Docteur Pascal USSEGLIO 
- Suppléant : Docteur Elophe DUBIE 

 
Pour l’association des médecins urgentistes de France (A.M.U.F) : 

- Titulaire : non désigné 
- Suppléant : non désigné 
 

e. Un médecin titulaire et un médecin suppléant proposés par l’organisation la plus 
représentative au niveau national des médecins exerçant dans les structures de 
médecine d’urgence des établissements privés de santé : 

 
- Titulaire : non désigné 
 - Suppléant : non désigné 

 
 

f. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de chacune des associations 
de permanence des soins lorsqu’elles interviennent dans le dispositif de permanence 
des soins au plan départemental : 
 

Association départementale des Médecins de Montagne :  
- Titulaire : Docteur Suzanne MYRTAIN 
- Suppléant : Docteur Michel CUNY 

 
           Pour l’association de médecine d’urgence de la région Chambérienne (A.M.U.R.C) :   

- Titulaire : Docteur Loïc MAGNEN 
- Suppléant : Docteur Philippe RADOZYCKI 



 

 
  Pour SOS Médecins 73 :   

- Titulaire : Docteur Jean-Christophe MASSERON 
- Suppléant : Docteur Pierre-Yves MATTEI 
 

  Pour la Maison Médicale de garde de Saint-Jean-de-Maurienne :  
- Titulaire : Docteur Philippe GRANGE 
- Suppléant : Docteur Brigitte QUINTIN 
 

  Pour la Maison Médicale de garde d’Albertville (A.M.U.R.A):  
- Titulaire : non désigné 
- Suppléant : non désigné 
 

  Pour l’association des médecins généralistes de la région aixoise (A.M.G.R.A) :  
- titulaire : non désigné 
- suppléant : non désigné 

 
g. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’organisation la plus 

représentative de l’hospitalisation publique : 
 

- Titulaire : Monsieur Florent CHAMBAZ (FHF) 
- Suppléant : non désigné 

 
h. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de chacune des deux 

organisations d’hospitalisation privée les plus représentatives au plan départemental 
dont un directeur d’établissement de santé privé assurant des transports sanitaires 
lorsqu’un tel établissement existe dans le département : 
  

             Pour la fédération des Ets hospitaliers d'aide à la personne privés et non lucratifs     
(F.E.H.A.P) :   

- Titulaire : Monsieur Pascal LE FLEM 
- Suppléant : Monsieur Paul RIGATO 
 

Pour la Fédération Hospitalière Privée Rhône-Alpes :  
- Titulaire : non désigné 
 - Suppléant : non désigné 

 
i. Quatre représentants titulaires et quatre représentants suppléants des organisations 

professionnelles nationales de transports sanitaires les plus représentatives au plan 
départemental : 

 
    Pour la Fédération Nationale des Ambulanciers Privés (F.N.A.P) :   

- Titulaire : Monsieur Pascal ROUX 
- Suppléant : Monsieur Elvis COTRO 

 
Pour la Chambre Nationale des Services d’Ambulances (C.N.S.A)   

- Titulaire : Monsieur Philippe LECOLE 
- Suppléant : non désigné 
 

Pour la Fédération des Transports Sanitaires (F.N.T.S.) :   
- Titulaire : non désigné 
- Suppléant : non désigné 



 

j. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’association 
départementale de transports sanitaires d’urgence la plus représentative au plan 
départemental : 

 
Pour l'ATSU 73 :   

- Titulaire : Monsieur Maxime PLIEZ, Président 
- Suppléant : Pascal AUBERT 

 
k. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil régional de l’ordre 

des pharmaciens : 
 

- Titulaire : Madame Annie OLLINET-DUNAND 
- Suppléant : Monsieur Christian KOCHOEDO 

 
l. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’union régionale des 

professionnels de santé représentant les pharmaciens : 
 

- Titulaire : Monsieur Daniel BURLET 
- Suppléant : Monsieur Frédéric LALAGERIE 

 
m. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’organisation de 

pharmaciens d’officine la plus représentative au plan national : 
 

- Titulaire : Docteur Daniel Jean RIGAUD 
- Suppléant : Docteur Norman BIDAUD 

 
n. Un représentant titulaire et un représentant suppléant du conseil départemental de 

l’ordre des chirurgiens-dentistes : 
 

- Titulaire : Docteur Alban POITEL  
- Suppléant : Docteur Anne-Sophie L’HOPITAL SORIANO    
 
 
 
 

o. Un représentant titulaire et un représentant suppléant de l’union régionale des 
professionnels de santé représentant les chirurgiens-dentistes : 

 
- Titulaire : Docteur Laurent HIRSCH 
- Suppléant : Docteur Olivier LEMAIRE 
 
 

4) Un représentant titulaire et un représentant suppléant des associations d’usagers 
 

Pour l’association diabète 73 : 
- Titulaire Monsieur Alain ACHARD 

 Pour l’union départementale des associations familiales de Savoie (UDAF) :  
- Suppléant : Monsieur Jean-Michel LASSAUNIERE 

 
 
 



 

Article 3 : Les membres constituant le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la 
Permanence des Soins et des Transports Sanitaires (le CODAMUPS-TS) sont nommés pour une durée 
de trois ans, à l’exception des représentants des collectivités territoriales, nommés pour la durée de 
leur mandat électif.  
 
Article 4 : Le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins et des 
Transports Sanitaires est réuni au moins une fois par an par ses présidents ou à la demande d'au 
moins la moitié de ses membres. 
 
Article 5: Le secrétariat du comité est assuré par l’Agence régionale de santé. Le comité établit son 
règlement intérieur. 
 
Article 6: Le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente de la Permanence des Soins et des 
Transports Sanitaires constitue en son sein un sous-comité médical et un sous-comité des transports 
sanitaires. 
 
Article 7 : le Préfet de la Savoie et le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie. 
 
 

Fait à Chambéry, le 27/07/2020 
 
 
 
Le Directeur général de      Le Préfet de la Savoie 
l’Agence Régionale de Santé      
Auvergne-Rhône-Alpes       
 
 
 
 
Jean-Yves GRALL         Louis LAUGIER 
 

                                                                                                      



 

 

 

 

 
 
          

                  Préfecture de la Savoie 
 

 
Arrêté n° 2020-11-0033 fixant la composition du sous-comité départemental des transports 
sanitaires (SCoTS) du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des 
soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 

 
Le Préfet de la Savoie, 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1435-5 et L. 6314-1, R. 6313-1 à R.6313-5 ;  
 

Vu les articles R.133-1 et suivants du code des relations entre le public et l'administration ;  
 

Vu l’arrêté n°2111-861 du 17 mars 2011 portant désignation des membres du comité départemental 
de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires ;  

 
ARRETENT 

 
Article 1er : le sous-comité des transports sanitaires (SCoTS) de la Savoie co-présidé par le Préfet du 
département de la Savoie ou son représentant et le directeur général de l’agence régionale de santé 
d’Auvergne Rhône-Alpes ou son représentant est composé comme suit :  

 
1° le médecin responsable du service d’aide médicale urgente :  

- Titulaire : Docteur Heidi MAMPE ARMSTRONG (médecin responsable du centre 15)     
- Suppléant : Docteur Catherine LESAY 

 
2° le directeur départemental des services d’incendie et de secours : 

- Contrôleur Général Emmanuel CLAVAUD 
 
3° le médecin-chef du service départemental d’incendie et de secours :  

- Médecin Colonel Isabelle GARCIA 
 

4° l’officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des 
services d’incendie et de secours :  

- Commandant Christophe GAY 
 
5° les quatre représentants titulaires des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires désignée à l’article R.6313-1-1 du code de la santé publique :  

Chambre Nationale des Services d'Ambulances (C.N.S.A.) : 

- Titulaire : Monsieur Philippe LECOLE 
- Suppléant : non désigné 
 



 

Fédération Nationale des Transports Sanitaires : 

- Titulaire : Monsieur Anthony CROISAT  
- Suppléant : non désigné 

 

Fédération Nationale des Ambulanciers Privés : 

- Titulaire : Monsieur Pascal ROUX 
- Suppléant : Monsieur Elvis COTRO 

 
6° le directeur d’un établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d’urgence :  

- Monsieur Florent CHAMBAZ ou son représentant 
 

7° le directeur d’établissement de santé privé assurant des transports sanitaires :  

- Néant 
 
8° le représentant de l’association départementale des transports sanitaires d’urgence la plus 
représentative au plan départemental :  

- Monsieur Maxime PLIEZ (ATSU73), titulaire  
- Monsieur Pascal AUBERT (ATSU73), suppléant 
 

9° trois membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental :  
a) Deux représentants des collectivités territoriales :  

- Madame Nathalie LAUMONNIER, conseillère départementale 
- non désigné 
 

b) Un médecin d’exercice libéral :  
- non désigné 

 
Article 2 : les membres constituant le Sous-Comité des Transports Sanitaires (SCoTS) sont nommés 
pour une durée de trois ans, à l’exception des représentants des collectivités territoriales, nommés 
pour la durée de leur mandat électif. 
 
Article 3 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent qui peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
Article 4 : le Préfet de la Savoie et le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie. 
 
Fait à Chambéry, le 27/07/2020           
 
Le Directeur général de      Le Préfet de la Savoie 
l’Agence Régionale de Santé      
Auvergne-Rhône-Alpes       
 
Jean-Yves GRALL         Louis LAUGIER 
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Arrêté n°2020-19-0062 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants de l’Hôpital Nord-Ouest 

VILLEFRANCHE SUR SAONE - Promotion 2020 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants de l’Hôpital Nord-Ouest VILLEFRANCHE SUR 

SAONE – Promotion 2020 - est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Dr Jean-Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 

régionale de santé, représenté par : 

Izia DUMORD, Responsable de service « offre 

ambulatoire Premier recours » à la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

BRAILLON Thérèse, Directrice IFAS, L’Hôpital Nord-

Ouest VILLEFRANCHE/S  

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire BONGIOVANNI VERGEZ Marie-Pierre, Directrice 

générale des hôpitaux de VILLEFRANCHE/S, TARARE-

GRANDRIS, TRÉVOUX, et de l’EHPAD de VILLARS LES 

DOMBES,titulaire 

DELAIR Sylvain, Directeur adjoint aux finances, l’Hôpital 

Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, suppléant 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

GAY Marie-Claude, cadre de santé, IFAS L’Hôpital 

Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, titulaire 

CHOSSAT LABAYE Fabienne, cadre de santé, IFAS 

L’Hôpital Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, suppléante 
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Un aide-soignant d’un établissement accueillant des 

élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

HEBERT Cécile, aide-soignante, service neurologie 

l’Hôpital Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, titulaire 

GIL Audrey, aide-soignante, l’Hôpital Nord-Ouest 

VILLEFRANCHE/S, suppléante 

 

  

 

 

Un représentant des élèves tirés au sort parmi les 

deux élus au conseil technique ou son suppléant  

TITULAIRES 

DESBROSSES RIBEIRO Anaïs, titulaire 

PERRIER Coline, titulaire 

SUPPLÉANTS 

LAGHA BENLARAS Abderrahmane, suppléant  

DUFLOS Anaïs, suppléante  

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

FRAISSE Pascale, Coordinatrice Générale des Soins, 

l’Hôpital Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, titulaire 

DEHERSEMAEKER Michèle, Cadre supérieur de Santé, 

Adjointe à la Coordinatrice Générale des Soins, L’Hôpital 

Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, suppléante 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de 

Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans 

le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Fait à Lyon, le 17 septembre 2020 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice déléguée  « Pilotage 

opérationnel, premier recours, parcours et 

professions de santé » 

 

 

 

Dr Corinne RIEFFEL 
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Arrêté n°2020-19-0063 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants de l’Hôpital Nord-

Ouest – VILLEFRANCHE SUR SAONE - Promotion 2020 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

Vu l’arrêté 2020-19-0062 du 17 septembre 2020 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 

Formation d’aides-soignants de l’Hôpital Nord-Ouest – VILLEFRANCHE SUR SAONE - Promotion 2020 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 
Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants de l’Hôpital Nord-Ouest – VILLEFRANCHE 
SUR SAONE - Promotion 2020 - est composé comme suit : 

 
Le président  
 
 

Dr Jean-Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 

régionale de santé, représenté par : 

Izia DUMORD, Responsable de service « offre 

ambulatoire Premier recours » à la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de 

Lyon 

 

 

Le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant 
au Conseil Technique ou son suppléant 
 

BONGIOVANNI VERGEZ Marie-Pierre, Directrice 

générale des hôpitaux de VILLEFRANCHE/S, 

TARARE, TRÉVOUX, GRANDRIS et de l’EHPAD de 

VILLARS LES DOMBES, titulaire 

DELAIR Sylvain, Directeur adjoint aux finances, 

l’Hôpital Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, suppléant 

 

L’infirmier, formateur permanent siégeant au Conseil 
Technique ou son suppléant 
 
 
 
 
 
 

GAY Marie-Claude, cadre de santé, IFAS L’Hôpital 

Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, titulaire 

CHOSSAT LABAYE Fabienne, cadre de santé, IFAS 

L’Hôpital Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, suppléante 
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L’aide-soignant d’un établissement accueillant des 
élèves en stage siégeant au Conseil Technique ou son 
suppléant 
 

 

HEBERT Cécile, aide-soignante, service neurologie 

l’Hôpital Nord-Ouest VILLEFRANCHE/S, titulaire 

GIL Audrey, aide-soignante, l’Hôpital Nord-Ouest 

VILLEFRANCHE/S, suppléante 

 

 

Un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux 
élus au conseil technique ou son suppléant 

DESBROSSES RIBEIRO Anaïs, élève aide-soignante, 

titulaire 

LAGHA BENLARAS Abderrahmane, élève aide-

soignant, suppléant 

 

 
 
Article 2 : 
Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de 
Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 

dans le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Fait à Lyon, le 17 septembre 2020 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice déléguée  « Pilotage 

opérationnel, premier recours, parcours et 

professions de santé » 

 

 

 

Dr Corinne RIEFFEL 



 
AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 | 04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-19-0081 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier du CHU de Grenoble et des Alpes 

- Promotion 2020 – 2ème semestre  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4393-1 ; 

 

Vu l’arrêté 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au diplôme 

d’ambulancier ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier du CHU de Grenoble et des Alpes - Promotion 2020 – 
2ème semestre - est composé comme suit : 
  

Le président 
 
 

Dr Jean-Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé, représenté par :  

M. Daniel MARTINS, Inspecteur à la délégation 
départementale de l’Isère 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’Ambulancier 
 

BRIDOUX, Valérie 

Un représentant de l’organisme gestionnaire VERDETTI, Agnès, Coordonnateur Général des 
Instituts de Formation, CHU Grenoble Alpes, titulaire 
 

Un enseignant permanent de l’institut de formation, 
élu pour trois ans par ses pairs 

ALBARRAS, Flavien, enseignant permanent, IFA 
Grenoble, titulaire 
GALINDO, Céline, enseignante permanente, IFA 
Grenoble, suppléante 

 
Un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné 
pour trois ans par le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé 

MOREL, Françoise, Chef d’entreprise, Meylan 
Ambulances à Meylan, titulaire 
LACROIX, Lucie, Chef d’entreprise, Ambulances 
Rousselin à Chambéry, suppléante 
 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence public 
ou privé, désigné par le directeur d'institut 

LADWIG, Michael, médecin de SAMU, SAMU 
Grenoble, titulaire 
MESBAHI, Anouar, médecin de SAMU, SAMU 
Grenoble, suppléant 
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Un représentant des élèves élu ou son suppléant GALLO, Catherine, titulaire 
GUILLEMAUD, Timothée, suppléant 

      
 

Article 2 : 
Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 3 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le 
délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

Fait à Lyon, le 10 septembre 2020 
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Arrêté n°2020-19-0082 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de 

Vichy - Promotion 2020 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants du Centre Hospitalier de Vichy – Promotion 

2020 - est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Dr Jean-Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 

régionale de santé, représenté par : 

Dr Dominique DELETTRE 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

DUPEUX, Didier, Directeur de l’Institut de 

formation aide-soignant de Vichy, titulaire. 

 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire TRAPEAUX Jérôme, Directeur du Centre hospitalier 
de Vichy, titulaire. 
PARIENTE Jessica, Directrice des ressources 

humaines et des relations sociales, suppléante. 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

RAYMON Bernadette, Cadre de santé formateur 
permanent à l’IFSI-IFAS de Vichy, titulaire. 
GIRONDE Angélique, suppléante. 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant des 

élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

PINHEIRO Nathalie, Aide-soignant au Centre 

hospitalier de Vichy, titulaire. 

BOUGEROL Vanessa, suppléante. 

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

PLANCHE Maximilien, titulaire.  
PERRIN épouse MOURAGNON Séverine, titulaire. 

 

SUPPLÉANTS 

FAURE épouse CHANET Florence, suppléante.  

TISON Nicolas, suppléante.  

  

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

GERIEUX, Séverine,  Coordonnatrice des soins, Centre 

Hospitalier de Vichy, titulaire. 

FOURNIER Gilles, Cadre Supérieur de Santé au Centre 

hospitalier de Vichy, suppléant. 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Allier de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans 

le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Fait à Lyon, le 10 septembre 2020 
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Arrêté n°2020-19-0083 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture – ESSSE Valence - 

Promotion 2020 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4392-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’auxiliaire de puériculture ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture – ESSSE Valence- Promotion 2020 - est 

composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Dr Jean-Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 

régionale de santé, représenté par : 

Mme Chloé PALAYRET-CARILLION, Cheffe du pôle 
interdépartemental de l’offre de soins Drôme-Ardèche, 
titulaire 
Mme Christelle DANNEEL, gestionnaire au pôle 
interdépartemental de l’offre de soins Drôme-Ardèche, 
suppléante 
  

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de 

Puériculture 

 

ROUSSELLE Odile 

Un représentant de l’organisme gestionnaire GAGET Nicole, Membre du Conseil d’Administration 

ESSSE, LYON, Titulaire 

BASTIN JOUBARD Maryse, Directrice Générale ESSSE , 

LYON, Suppléante 

 

Une puéricultrice, formatrice permanente de l’institut de 

formation, élue chaque année par ses pairs 

 

LAUZIER Séverine, Formatrice, ESSSE VALENCE, Titulaire 

MALLAN Laurie, Formatrice, ESSSE VALENCE, Suppléante 
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Deux auxiliaires de puériculture d’établissements 

accueillant des élèves auxiliaires de puériculture en stage, 

l’un exerçant dans un établissement hospitalier, l’autre 

dans un établissement d’accueil de la petite enfance, 

chacun désigné pour trois ans par le directeur de l'institut 

TITULAIRES 

CHANAS Amandine - HPDA    

LOUETTE/MARY Fanny - EAJE    

SUPPLÉANTS 

FRADIER Laurence - CH VALENCE    

CATERIN Chloé – EAJE  

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers ou le 

conseiller pédagogique dans les régions où il existe 

 

 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année par 

leurs pairs 

 

 

TITULAIRES 

RAYNARD Valérie  

 

SUPPLÉANTS 

MAMECHE Yamina 

VICAT Céline  

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins de 

l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

      

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de la Drôme de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le délai 

de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 10 septembre  2020 

 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice déléguée  « Pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé » 

 

 

 

Dr Corinne RIEFFEL 
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Arrêté n°2020-19-0085 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Hôpital Nord-Ouest 

Tarare – Promotion 2020 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Hôpital Nord-Ouest Tarare – Promotion 

2020 - est composé comme suit : 

 
 

Le Président 
 

Dr. Jean-Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé représenté par : 

Mme DUMORD Izia, Responsable du service, « Offre 

ambulatoire Premier Recours » à la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de 

Lyon, titulaire 
 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

 

Mme BRAILLON Thérèse, Directrice de l’IFAS, 

l’Hôpital Nord-Ouest Tarare, titulaire 

Mme GAUVIN-MERLE Valérie, Adjointe à la Direction 

de l’IFAS, l’Hôpital Nord-Ouest Tarare, suppléante 
 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire 
 

M. DURAND Benjamin, Directeur Délégué, l’Hôpital 

Nord-Ouest Tarare, titulaire 

Mme BERNON Alice, Responsable des Ressources 

Humaines, l’Hôpital Nord-Ouest Tarare, suppléante 
 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut 

de formation, élu chaque année par ses pairs 

 

M. BRACHET Thibaut, Formateur IFAS, l’Hôpital Nord-

Ouest Tarare, titulaire 

Mme FORESTIER Julie, Formatrice IFAS, l’Hôpital Nord-

Ouest Tarare, suppléante 
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Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Mme FAVIER Aurélie, Aide-Soignante, l’Hôpital Nord-

Ouest Tarare, titulaire 

Mme BARBEYS Stéphanie, Aide-Soignante, Centre 

Hospitalier du Beaujolais Vert, suppléante 
 

 

Le conseiller technique régional en soins 

infirmiers ou le conseiller pédagogique régional 
 

 

 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 

TITULAIRES 

Mme BOY Amandine, titulaire 

M. DUGAMIN Johan, titulaire  

SUPPLÉANTE 

GERMINAL Corinne, suppléante 
 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des 

soins de l’établissement dont dépend l’institut ou 

son représentant 

 

Mme FRAISSE Pascale, Coordinatrice Générale des soins 

de l’Hôpital Nord-Ouest, titulaire 

Mme DEHERSMAEKER, Coordinatrice Générale des soins 

adjointe de l’Hôpital Nord-Ouest, suppléante 

 
 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de 

Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 

dans le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Fait à Lyon, le 11 septembre 2020 
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Arrêté n°2020-19-0088 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants -  Centre hospitalier 

d’Ardèche Nord à ANNONAY – Promotion 2020 / 2021 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre hospitalier d’Ardèche Nord à 

ANNONAY – Promotion 2020/ 21 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Dr Jean-Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 

régionale de santé, représenté par : 

Mme Chloé PALAYRET-CARILLION, Cheffe du pôle 
interdépartemental de l’offre de soins Drôme-
Ardèche, titulaire 
Mme Christelle DANNEEL, gestionnaire au pôle 
interdépartemental de l’offre de soins Drôme-Ardèche, 
suppléante 
 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

Mme BACH, Waldtraut, centre hospitalier d’Ardèche 

Nord, titulaire 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire M. GUAY, Cyril directeur, centre hospitalier 

d’Ardèche Nord, ANNONAY, titulaire 

ou son représentant 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut 

de formation, élu chaque année par ses pairs 

Mme COUIX, Agnès, formatrice, centre hospitalier 

d’Ardèche Nord, ANNONAY, titulaire 

ou son représentant 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Mme DACHIS, Odile, aide-soignante, centre hospitalier 

d’Ardèche Nord, titulaire 

Mme PERRIN, Nadine, aide-soignante, centre 

hospitalier d’Ardèche Nord, suppléante 
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Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 

TITULAIRES 

Mme VACHON France BORONAT Béatrice 

M. BERTHET Maël 

 

 

SUPPLÉANTS 

Mme LAGEIN Karine 

Mme CLARETON Mathilde 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

Mme BARBATO, Christine, directeur des soins, centre 

hospitalier d’Ardèche Nord, ANNONAY, titulaire 

ou son représentant 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

Article 3 :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès de tribunal administratif compétent 

dans le délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 17 septembre 2020 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice déléguée « Pilotage 

opérationnel, premier recours, parcours et 

professions de santé » 

 

Dr Corinne RIEFFEL 
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Arrêté n°2020-19-0089 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier du CHU de Clermont-Ferrand - 

Promotion Automne 2020 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4393-1 ; 

 

Vu l’arrêté 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au diplôme 

d’ambulancier ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier du CHU de Clermont-Ferrand - Promotion 2020 - est 
composé comme suit : 
 
 

Le président 
 
 

Dr. Jean Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 
Régional de Santé, représenté par : 
Madame Marie-Laure PORTRAT, adjointe au Directeur 
de la Délégation Départementale du Puy-de-Dôme, 
titulaire  
M. CASARIN Laurent, chargé de mission à la délégation 
départementale de Puy-De-Dôme, suppléant 
 

 
Le Directeur de l’Institut de Formation d’Ambulancier 
 

Monsieur Franck HENTZ, Directeur de l’Institut de 
Formation d’Ambulancier du CHU de Clermont-
Ferrand 
  

Un représentant de l’organisme gestionnaire Monsieur Patrice PERRIER GUSTIN directeur des écoles 
et instituts du CHU de Clermont-Ferrand 
 

Un enseignant permanent de l’institut de formation, 
élu pour trois ans par ses pairs 
 
 
 
 
 

Madame Marie-Paule SOUCHE, Formatrice 
Permanente de l’Institut de Formation d’Ambulancier 
du CHU de Clermont-Ferrand 
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Un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné 
pour trois ans par le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé 

Madame Sylvie BARDET-BONGIRAUD, titulaire, 
responsable de la société AMBULANCES BRENNUS à 
ORCET, titulaire 
 
Monsieur Guillaume GUARINO, suppléant, 
responsable de la société COURNON AMBULANCES à 
COURNON 
 
 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence public 
ou privé, désigné par le directeur d'institut 

Monsieur le Docteur Gilles BERTRAND, titulaire, 
Praticien Hospitalier en Médecine d’Urgence, 
Responsable SAMU-SMUR Riom 63 
 

Un représentant des élèves élu ou son suppléant Monsieur Fabrice DI FAZIO titulaire, 
Monsieur Olivier RANGLARE suppléant 

      
 
 
 
 

Article 2 : 
Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Puy-de-Dôme de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 3 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le 
délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

Fait à Lyon, le 17 septembre 2020 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice déléguée  « Pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de 

santé » 

 

 

 

Dr Corinne RIEFFEL 
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Arrêté n°2020-19-0090 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier de l’IRFSS – CRF Site de Lyon - 

2ème Semestre 2020 – Promotion du 31 Août 2020 au 13 Janvier 2021  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4393-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au diplôme 

d’ambulancier ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier de l’IRFSS – CRF Site de Lyon - 2ème Semestre 2020 - 
Promotion du 31 Août 2020 au 13 Janvier 2021 - est composé comme suit : 
 
Le président 

 
 

Dr Jean-Yves GRALL, Directeur général de l’Agence 
régionale de santé, représenté par : 
Mme Nathalie HILOUT, Gestionnaire Transports Sanitaire 
Rhône à la Délégation départementale du Rhône, 
titulaire 
Mme Nathalie DUCHATELET, Gestionnaire Transports 
Sanitaires Rhône à la Délégation Départementale du 
Rhône, suppléante. 
 

 
Le Directeur de l’Institut de Formation d’Ambulancier 
 

Monsieur Mohamed ABDIRAHMAN, IRFSS Auvergne 
Rhône Alpes, Site de Lyon, Filière Ambulanciers 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire La Directrice de l’IRFSS Auvergne Rhône Alpes ou son 
représentant Madame Laurence GORCE, titulaire 
Monsieur Akim DAHDOUH, Directeur Administratif et 
financier, IRFSS Rhône Alpes, Site de Lyon, Filière 
Ambulanciers, suppléant 
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Un enseignant permanent de l’institut de formation, 
élu pour trois ans par ses pairs 

Catherine NAJIB-BERNIE, Responsable de Filière – 
Formation Ambulancier - IRFSS Auvergne Rhône 
Alpes – Site de Lyon, titulaire 
Camille LELOUP, Formatrice - IRFSS Auvergne Rhône 
Alpes – Site de Lyon – Filière Ambulanciers, suppléante 
 

Un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné 
pour trois ans par le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé 

Monsieur Mohamed HAMYANI, Ambulancier Gérant 
de société de TS. Ambulances Accueil Services– 12 A 
Rue de la digue / ZA le parc vert buisson 69100 
Villeurbanne, titulaire  
Monsieur Stéphan VENCHI, Ambulancier Gérant de 
société de TS. Ambulances des Pays de l’Ain – 55 Av. 
Félix Mangini – 01110 HAUTEVILLE LOMPNES, 
suppléant  
 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence public 
ou privé, désigné par le directeur d'institut 

Docteur Martine MOUSSA, Médecin Urgentiste – 
SAMU 69 – HCL Lyon, titulaire 
Docteur Abdessamed MAAKEL, Médecin Urgentiste – 
Clinique de la Sauvegarde, suppléant  
 

Un représentant des élèves élu ou son suppléant Monsieur BOUHALFAIA Samy, titulaire 
Monsieur LAMRI Lyece , suppléant  

      
 
 

Article 2 : 
Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de Lyon 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
 
Article 3 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le 
délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique 
«Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 
 

 

Fait à Lyon, le 17 septembre 2020 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Directrice déléguée « Pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de 

santé » 

 

 

 

Dr Corinne RIEFFEL 
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Arrêté n°2020-19-0091 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Ecole de Puéricultrices – Centre Hospitalier Universitaire de CLERMONT-

FERRAND - Promotion 2019-2020 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1  

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au Diplôme d’État de Puéricultrice et au fonctionnement 

des écoles ; 

ARRETE 
 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Ecole de Puéricultrices du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand - Promotion 

2019-2020 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Dr Jean Yves GRALL, Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé représenté par : 

Mme PORTRAT Marie-Laure, Adjointe au délégué 

départemental, délégation du Puy-de-Dôme, titulaire, 

M. COUDERT Bertrand, Responsable du service offre de 

soins Premier recours et professionnels de santé, 

délégation du Puy de Dôme, suppléant, 

 

Le Directeur de l’Ecole de Puéricultrices 

 

Monsieur PERRIER-GUSTIN Patrice, Coordonnateur 

général des Ecoles et Instituts de formation du CHU de 

Clermont-Ferrand, titulaire, 

Madame MONTIGAUD Muriel, Cadre supérieur de Santé, 

Ecole de Puéricultrices, suppléante, 

 

Le professeur d’université, praticien hospitalier de 

pédiatrie  

Monsieur le Professeur MERLIN Etienne, Praticien 

hospitalier Pôle de pédiatrie, CHU ESTAING, titulaire, 

 

Deux représentants de l’organisme gestionnaire, dont 

un infirmier général pour les instituts à gestion 

hospitalière publique 

Monsieur PERRIER-GUSTIN Patrice, Coordonnateur 

général des Ecoles et Instituts de formation du CHU de 

Clermont-Ferrand, titulaire, 

Monsieur Xavier BIJAYE, Directeur adjoint des Ressources 

Humaines du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant, 
 

 Madame GAILLARD Nadine, Directrice des soins, CHU 

Gabriel Montpied, titulaire,  
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Deux représentants des enseignants de l’école :  

un médecin qualifié spécialiste en pédiatrie  

Madame le Docteur NOTON-DURAND Françoise, 

Praticien hospitalier, UPSAJE, CHU Gabriel Montpied, 

titulaire, 

Madame le Docteur LECOMTE Brigitte, Praticien 

hospitalier, Pole FEE, CHU ESTAING, suppléante, 
 

Et une puéricultrice, formatrice permanente de l’institut 

de formation, élue chaque année par ses pairs 

 

Madame THIERIOT Brigitte, Puéricultrice, cadre de santé, 

Ecole de Puéricultrices du CHU de Clermont-Ferrand, 

titulaire, 

Madame CAPELANI Isabelle, Puéricultrice, cadre de santé, 

Ecole de Puéricultrices du CHU de Clermont-Ferrand, 

suppléante, 
 

Deux puéricultrices exerçant des fonctions 

d’encadrement des élèves en stage, dont une du secteur 

hospitalier et l’autre du secteur extra hospitalier. 

 

TITULAIRES 

Madame GUYONNET Lydie, Puéricultrice, UPSAJE, CHU 

Gabriel MONTPIED, 

Madame PROTON Véronique, Puéricultrice, PMI 

Clermont-Ferrand, MDS COUTHON, 

SUPPLÉANTS 

Madame GOGLIO Marlène, Puéricultrice en néonatologie, 

CHU ESTAING, 

Madame BONN Christine, Coordinatrice Petite enfance, 

RIOM LIMAGNE ET VOLCANS, 
 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année par 

leurs pairs 

 

TITULAIRES 

Madame DEBERNE Salomé, 

Monsieur Pierre SAINSOT, 

SUPPLÉANTS 

Madame COUTABLE Julie, 

Monsieur DUFLOUX Romain. 
 

Article 2 :  

L’arrêté n°2019-19-0214 fixant la composition du Conseil Technique de l’Ecole de Puéricultrices – Centre Hospitalier 

Universitaire de Clermont-Ferrand – Promotion 2019-2020 – du 11 décembre 2019 est abrogé. 

 

Article 3 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Puy-de-Dôme de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans le délai 

de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 
 

Fait à Lyon, le 17 septembre 2020 
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Arrêté n°2020-18-1233 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOSPICES CIVILS DE LYON 

N°FINESS : 690781810 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690781810 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0960 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOSPICES CIVILS DE LYON 
N°FINESS : 690781810 
est fixé, pour l’année 2020, à : 332 797 613 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 236 882 192 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  183 307 075 € 
* Aides à la Contractualisation :  53 575 117 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 545 854 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 058 159 € 
* Aides à la Contractualisation :  487 695 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  73 518 807 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  65 445 441 € 
* DAF - Psychiatrie:  8 073 366 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  13 730 722 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  7 120 038 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  19 740 183 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  128 821 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  6 126 567 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 144 227 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 593 337 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  27 733 135 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1234 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CHU GRENOBLE-ALPES 

N°FINESS : 380780080 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0961 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU GRENOBLE-ALPES 
N°FINESS : 380780080 
est fixé, pour l’année 2020, à : 145 763 703 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 102 728 618 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  73 026 194 € 
* Aides à la Contractualisation :  29 702 424 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 679 334 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  394 392 € 
* Aides à la Contractualisation :  284 942 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  33 833 513 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  21 648 747 € 
* DAF - Psychiatrie:  12 184 766 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  6 411 895 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 986 311 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 124 032 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  8 560 718 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  56 611 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  2 819 459 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  534 325 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 165 526 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 10 336 € 

 

 

Soit un total de :  12 146 975 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1235 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CHU SAINT-ETIENNE 

N°FINESS : 420784878 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0962 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU SAINT-ETIENNE 
N°FINESS : 420784878 
est fixé, pour l’année 2020, à : 129 296 144 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 62 957 324 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  46 527 765 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 429 559 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 511 248 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  394 846 € 
* Aides à la Contractualisation :  116 402 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  59 706 585 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  12 920 814 € 
* DAF - Psychiatrie:  46 785 771 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 768 384 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 352 603 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 246 444 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  42 604 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  4 975 549 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  397 365 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 112 717 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  10 774 679 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1236 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CHU CLERMONT-FERRAND 

N°FINESS : 630780989 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0963 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHU CLERMONT-FERRAND 
N°FINESS : 630780989 
est fixé, pour l’année 2020, à : 113 706 852 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 84 319 242 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  62 816 176 € 
* Aides à la Contractualisation :  21 503 066 € 

 

 

 



  630780989 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 367 910 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  339 004 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 906 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  25 020 664 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 209 225 € 
* DAF - Psychiatrie:  20 811 439 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 398 720 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  569 948 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 30 368 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 026 604 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  30 659 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  2 085 055 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  283 227 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 47 496 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 2 531 € 

 

 

Soit un total de :  9 475 572 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1237 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLCC LEON BERARD 

N°FINESS : 690000880 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0964 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLCC LEON BERARD 
N°FINESS : 690000880 
est fixé, pour l’année 2020, à : 23 073 581 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 23 073 581 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 224 045 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 849 536 € 

 

 

 



  690000880 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 922 798 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 922 798 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1238 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLCC JEAN-PERRIN 

N°FINESS : 630000479 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0965 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLCC JEAN-PERRIN 
N°FINESS : 630000479 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 131 600 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 7 131 600 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 788 369 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 343 231 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  594 300 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  594 300 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1239 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 

N°FINESS : 010007987 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0967 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES 
N°FINESS : 010007987 
est fixé, pour l’année 2020, à : 19 819 588 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 195 892 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 333 € 
* Aides à la Contractualisation :  192 559 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 42 230 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  42 230 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  17 975 335 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  17 975 335 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 606 131 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  16 324 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 519 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 497 945 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 133 844 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 651 632 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1240 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 

N°FINESS : 010008407 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0968 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua) 
N°FINESS : 010008407 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 751 280 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 354 036 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 232 217 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 121 819 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 7 756 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 756 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 008 207 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 008 207 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 180 968 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  200 313 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  279 503 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  646 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  250 684 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  98 414 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 693 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  645 940 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1241 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BELLEY 

N°FINESS : 010780062 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0969 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BELLEY 
N°FINESS : 010780062 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 622 757 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 099 861 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  750 856 € 
* Aides à la Contractualisation :  349 005 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 215 766 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 215 766 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  307 130 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  91 655 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  184 647 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 25 594 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  301 896 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1242 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BOURG-EN-BRESSE 

N°FINESS : 010780054 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0970 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURG-EN-BRESSE 
N°FINESS : 010780054 
est fixé, pour l’année 2020, à : 18 077 711 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 9 836 388 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 791 904 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 044 484 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 121 077 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 121 077 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 652 192 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  448 054 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  819 699 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 667 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  343 423 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  304 349 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 37 338 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 506 476 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1243 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MOULINS-YZEURE 

N°FINESS : 030780092 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0972 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MOULINS-YZEURE 
N°FINESS : 030780092 
est fixé, pour l’année 2020, à : 40 091 606 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 7 745 730 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 820 113 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 925 617 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 651 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 915 € 
* Aides à la Contractualisation :  736 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  29 636 543 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 336 312 € 
* DAF - Psychiatrie:  26 300 231 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 283 385 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  411 726 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 8 571 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  645 478 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  471 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  2 469 712 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  190 282 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 34 311 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 714 € 

 

 

Soit un total de :  3 340 968 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1244 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MONTLUCON 

N°FINESS : 030780100 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0818 du 25 juin 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MONTLUCON 
N°FINESS : 030780100 
est fixé, pour l’année 2020, à : 23 452 701 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 5 460 383 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 303 712 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 156 671 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 7 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 500 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  16 149 523 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 531 433 € 
* DAF - Psychiatrie:  14 618 090 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 631 434 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  203 861 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  455 032 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  625 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 345 794 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  135 953 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 988 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 954 392 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1245 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VICHY (Jacques Lacarin) 

N°FINESS : 030780118 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  030780118 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0973 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VICHY (Jacques Lacarin) 
N°FINESS : 030780118 
est fixé, pour l’année 2020, à : 29 113 261 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 6 469 250 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 690 805 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 778 445 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 48 460 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  26 156 € 
* Aides à la Contractualisation :  22 304 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 828 344 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 104 139 € 
* DAF - Psychiatrie:  12 724 205 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 064 305 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  702 902 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  539 104 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 038 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 569 029 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  255 359 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 58 575 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 426 105 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-1246 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE MOZE 

N°FINESS : 070000096 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0974 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE MOZE 
N°FINESS : 070000096 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 049 150 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 58 177 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 975 € 
* Aides à la Contractualisation :  44 202 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 12 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  12 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  860 134 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  860 134 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  130 827 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 848 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  71 678 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 10 902 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  87 429 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1247 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 

N°FINESS : 070005566 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0976 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains) 
N°FINESS : 070005566 
est fixé, pour l’année 2020, à : 14 906 617 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 364 297 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 727 774 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 636 523 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 53 409 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 012 € 
* Aides à la Contractualisation :  33 397 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 445 737 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 445 737 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 043 174 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  280 358 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 451 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  870 478 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 86 931 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 242 218 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1248 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ARDECHE-NORD (Annonay) 

N°FINESS : 070780358 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0977 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ARDECHE-NORD (Annonay) 
N°FINESS : 070780358 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 019 494 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 465 913 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 527 965 € 
* Aides à la Contractualisation :  937 948 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 399 273 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 399 273 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  154 308 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  205 493 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  116 606 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 12 859 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  334 958 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1249 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH AURILLAC (Henri Mondor) 

N°FINESS : 150780096 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  150780096 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0979 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH AURILLAC (Henri Mondor) 
N°FINESS : 150780096 
est fixé, pour l’année 2020, à : 32 345 187 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 8 100 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 496 964 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 603 536 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 22 648 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 986 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 662 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  22 272 793 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 086 571 € 
* DAF - Psychiatrie:  17 186 222 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 466 186 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  476 708 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 6 352 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  675 042 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 887 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 856 066 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  122 182 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 39 726 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 529 € 

 

 

Soit un total de :  2 695 432 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1250 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MAURIAC 

N°FINESS : 150780468 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0980 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MAURIAC 
N°FINESS : 150780468 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 946 147 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 403 943 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 003 831 € 
* Aides à la Contractualisation :  400 112 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 693 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  693 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 358 265 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 358 265 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 054 410 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  128 836 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  116 995 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  58 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  113 189 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  87 868 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 10 736 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  328 846 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1251 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VALENCE 

N°FINESS : 260000021 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0981 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VALENCE 
N°FINESS : 260000021 
est fixé, pour l’année 2020, à : 22 219 331 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 15 594 032 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 152 256 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 441 776 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 17 502 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 402 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 100 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 615 142 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 615 142 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 599 980 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  392 675 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 299 503 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 459 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  301 262 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  216 665 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 32 723 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 851 612 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1252 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 

N°FINESS : 260000047 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0982 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit) 
N°FINESS : 260000047 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 286 850 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 4 669 347 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 962 388 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 706 959 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 44 557 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  24 557 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 856 051 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 856 051 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 280 847 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  436 048 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  389 112 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 713 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  321 338 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  106 737 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 36 337 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  857 237 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1253 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH CREST 

N°FINESS : 260000054 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0983 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CREST 
N°FINESS : 260000054 
est fixé, pour l’année 2020, à : 574 720 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 574 720 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  137 029 € 
* Aides à la Contractualisation :  437 691 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  47 893 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  47 893 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1254 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH DIE 

N°FINESS : 260000104 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0984 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DIE 
N°FINESS : 260000104 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 231 284 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 348 481 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  129 991 € 
* Aides à la Contractualisation :  218 490 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  786 716 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  786 716 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  96 087 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  29 040 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  65 560 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 8 007 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  102 607 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1255 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 

N°FINESS : 260000195 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0985 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX 
N°FINESS : 260000195 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 907 801 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 239 811 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  239 811 € 

 

 

 



  260000195 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 736 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 758 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 978 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 460 593 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 460 593 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 862 216 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  324 445 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  19 984 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 728 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  205 049 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  155 185 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 27 037 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  408 983 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1256 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 

N°FINESS : 260016910 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0829 du 25 juin 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier) 
N°FINESS : 260016910 
est fixé, pour l’année 2020, à : 11 987 857 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 609 599 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 743 866 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 865 733 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 56 427 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 640 € 
* Aides à la Contractualisation :  39 787 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 559 914 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 557 632 € 
* DAF - Psychiatrie:  2 282 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  742 965 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 18 952 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  300 800 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 702 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  629 993 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 61 914 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 1 579 € 

 

 

Soit un total de :  998 988 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1257 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 

N°FINESS : 380012658 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0986 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 
N°FINESS : 380012658 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 977 558 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 325 167 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  985 350 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 339 817 € 

 

 

 



  380012658 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 176 812 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 176 812 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  475 579 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  193 764 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  264 734 € 
 

 



  380012658 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 39 632 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  498 130 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1258 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 

N°FINESS : 380780049 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0989 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot) 
N°FINESS : 380780049 
est fixé, pour l’année 2020, à : 19 102 211 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 10 015 463 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 674 877 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 340 586 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 399 087 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  6 399 087 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 687 661 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  834 622 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  533 257 € 
 

 



  380780049 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  223 972 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 591 851 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1259 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH PONT-DE-BEAUVOISIN 

N°FINESS : 380780056 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0990 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PONT-DE-BEAUVOISIN 
N°FINESS : 380780056 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 251 730 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 146 118 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  749 € 
* Aides à la Contractualisation :  145 369 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 14 864 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 197 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 621 972 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 621 972 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  468 776 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  12 177 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 239 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  301 831 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 39 065 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  354 312 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1260 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH RIVES 

N°FINESS : 380780072 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  380780072 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0991 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH RIVES 
N°FINESS : 380780072 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 466 513 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 35 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  35 500 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 010 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 010 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 173 001 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 173 001 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  253 002 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 958 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  418 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  181 083 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 21 084 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  205 543 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1261 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 

N°FINESS : 380780213 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0993 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 
N°FINESS : 380780213 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 303 897 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 133 250 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  133 250 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 260 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 260 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 729 170 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 729 170 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 255 197 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  185 020 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  11 104 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  105 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  144 098 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  187 933 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 15 418 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  358 658 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1262 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VIENNE 

N°FINESS : 380781435 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0994 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VIENNE 
N°FINESS : 380781435 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 377 971 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 515 710 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 895 500 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 620 210 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 38 700 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  38 700 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 131 062 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 131 062 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  692 499 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  292 976 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 225 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  510 922 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 57 708 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  864 831 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1263 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 

N°FINESS : 420000192 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0995 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE 
N°FINESS : 420000192 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 467 343 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 75 001 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  75 001 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 365 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  365 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 215 797 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 215 797 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  176 180 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 250 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  30 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  101 316 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 682 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  122 278 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1264 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DU GIER 

N°FINESS : 420002495 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0996 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DU GIER 
N°FINESS : 420002495 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 925 096 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 678 658 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  747 252 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 931 406 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 703 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 703 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 528 055 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 528 055 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  701 296 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 13 384 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  223 222 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  309 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  460 671 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 58 441 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 1 115 € 

 

 

Soit un total de :  743 758 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1265 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 

N°FINESS : 420010050 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0997 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM) 
N°FINESS : 420010050 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 418 447 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 418 447 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  158 360 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 260 087 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  118 204 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  118 204 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1266 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 

N°FINESS : 420013831 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0998 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison) 
N°FINESS : 420013831 
est fixé, pour l’année 2020, à : 17 314 710 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 4 097 110 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 107 550 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 989 560 € 

 

 

 



  420013831 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 987 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 987 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 808 651 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 571 304 € 
* DAF - Psychiatrie:  9 237 347 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  403 962 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  341 426 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  416 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 067 388 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 33 664 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 442 894 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1267 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ROANNE 

N°FINESS : 420780033 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0999 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ROANNE 
N°FINESS : 420780033 
est fixé, pour l’année 2020, à : 42 207 847 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 18 044 496 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 325 690 € 
* Aides à la Contractualisation :  12 718 806 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 28 157 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 833 € 
* Aides à la Contractualisation :  24 324 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 557 905 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 984 169 € 
* DAF - Psychiatrie:  13 573 736 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 816 089 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  752 532 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 8 668 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 503 708 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 346 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 713 159 € 
 

 



  420780033 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  234 674 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 62 711 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 722 € 

 

 

Soit un total de :  3 517 320 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1268 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH FIRMINY 

N°FINESS : 420780652 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1000 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH FIRMINY 
N°FINESS : 420780652 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 600 376 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 391 312 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  840 516 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 550 796 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 25 517 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 285 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 232 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 917 952 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 917 952 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 702 343 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  563 252 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  199 276 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 126 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  409 829 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  225 195 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 46 938 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  883 364 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1269 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 

N°FINESS : 430000018 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1001 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux) 
N°FINESS : 430000018 
est fixé, pour l’année 2020, à : 16 902 549 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 9 944 012 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 717 729 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 226 283 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 7 361 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 878 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 483 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 815 033 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 815 033 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 642 765 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  493 378 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  828 668 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  613 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  401 253 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  136 897 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 41 115 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 408 546 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1270 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BRIOUDE 

N°FINESS : 430000034 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1002 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BRIOUDE 
N°FINESS : 430000034 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 985 273 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 790 331 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 042 841 € 
* Aides à la Contractualisation :  747 490 € 

 

 

 



  430000034 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 9 551 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 657 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 894 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 291 947 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 291 947 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  604 456 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  288 777 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 211 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  149 194 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  796 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  190 996 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  50 371 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 24 065 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 18 € 

 

 

Soit un total de :  415 440 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1271 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH AMBERT 

N°FINESS : 630780997 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0840 du 25 juin 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH AMBERT 
N°FINESS : 630780997 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 488 518 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 200 054 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 009 171 € 
* Aides à la Contractualisation :  190 883 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 10 078 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 078 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 012 838 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 553 147 € 
* DAF - Psychiatrie:  1 459 691 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 061 888 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  203 660 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  100 005 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  840 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  251 070 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  88 491 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 972 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  457 378 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1272 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ISSOIRE (Paul Ardier) 

N°FINESS : 630781003 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1003 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ISSOIRE (Paul Ardier) 
N°FINESS : 630781003 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 395 450 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 181 930 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 154 203 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 027 727 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 213 520 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  181 828 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  101 127 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  282 955 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1273 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH RIOM 

N°FINESS : 630781011 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  630781011 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0153 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH RIOM 
N°FINESS : 630781011 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 343 959 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 343 959 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 878 604 € 
* Aides à la Contractualisation :  465 355 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  278 663 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  278 663 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1274 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH THIERS 

N°FINESS : 630781029 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1004 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH THIERS 
N°FINESS : 630781029 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 963 295 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 615 605 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 291 807 € 
* Aides à la Contractualisation :  323 798 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 259 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  259 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 374 314 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 252 518 € 
* DAF - Psychiatrie:  5 121 796 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  795 659 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  177 458 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  134 634 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  22 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  531 193 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  66 305 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 788 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  746 942 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1275 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE FOURVIERE 

N°FINESS : 690000245 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1005 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE FOURVIERE 
N°FINESS : 690000245 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 942 941 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 720 151 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  62 246 € 
* Aides à la Contractualisation :  657 905 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 250 052 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  202 156 € 
* Aides à la Contractualisation :  47 896 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 513 216 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 513 216 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 918 340 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  541 182 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  60 013 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  20 838 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  376 101 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  243 195 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 45 099 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  745 246 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1276 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CMCR LES MASSUES 

N°FINESS : 690000427 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1006 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CMCR LES MASSUES 
N°FINESS : 690000427 
est fixé, pour l’année 2020, à : 23 726 495 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 978 710 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  36 988 € 
* Aides à la Contractualisation :  941 722 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 346 695 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  275 631 € 
* Aides à la Contractualisation :  71 064 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 152 631 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  20 152 631 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  2 248 459 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  81 559 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  28 891 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 679 386 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 187 372 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 977 208 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1277 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH GIVORS (Montgelas) 

N°FINESS : 690780036 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1007 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH GIVORS (Montgelas) 
N°FINESS : 690780036 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 483 631 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 729 255 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  225 492 € 
* Aides à la Contractualisation :  503 763 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 5 752 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 752 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 379 911 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 121 823 € 
* DAF - Psychiatrie:  258 088 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  368 713 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  60 771 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  479 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  281 659 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 30 726 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  373 635 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1278 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINTE-FOY-LES-LYON 

N°FINESS : 690780044 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1008 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINTE-FOY-LES-LYON 
N°FINESS : 690780044 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 491 586 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 230 096 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  343 € 
* Aides à la Contractualisation :  229 753 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 037 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 037 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 043 992 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 043 992 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  211 461 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  19 175 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  503 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  170 333 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 622 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  207 633 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1279 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 

N°FINESS : 690780150 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1009 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel) 
N°FINESS : 690780150 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 661 658 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 304 470 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  95 829 € 
* Aides à la Contractualisation :  208 641 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 261 304 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 261 304 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  926 424 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  169 460 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  25 373 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  105 109 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  77 202 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 122 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  221 806 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1280 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 

N°FINESS : 690780416 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1010 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD 
N°FINESS : 690780416 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 411 636 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 411 636 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  695 996 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 715 640 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  200 970 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  690780416 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  200 970 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1281 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 

N°FINESS : 690041132 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1011 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM) 
N°FINESS : 690041132 
est fixé, pour l’année 2020, à : 22 691 448 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 2 291 609 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  566 929 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 724 680 € 

 

 

 



  690041132 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 81 874 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  81 874 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 328 216 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  18 328 216 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 989 749 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  190 967 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 823 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 527 351 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 165 812 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 890 953 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1282 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

N°FINESS : 690782222 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1012 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
N°FINESS : 690782222 
est fixé, pour l’année 2020, à : 14 588 390 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 8 543 331 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 331 947 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 211 384 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 426 756 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 426 756 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 149 714 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  448 589 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  711 944 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 667 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  368 896 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  95 810 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 37 382 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 215 699 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1283 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 

N°FINESS : 690782925 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1014 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR 
N°FINESS : 690782925 
est fixé, pour l’année 2020, à : 14 959 365 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 794 661 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 975 € 
* Aides à la Contractualisation :  780 686 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 296 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 296 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 392 567 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 392 567 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 592 428 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 175 413 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  66 222 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  358 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  866 047 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  216 036 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 97 951 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 246 614 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1284 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 

N°FINESS : 690805361 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1015 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC 
N°FINESS : 690805361 
est fixé, pour l’année 2020, à : 6 790 749 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 6 790 749 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 455 995 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 334 754 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  565 896 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  565 896 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1285 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 

N°FINESS : 730000015 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1016 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains) 
N°FINESS : 730000015 
est fixé, pour l’année 2020, à : 39 132 729 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 23 773 567 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 771 731 € 
* Aides à la Contractualisation :  12 001 836 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 69 655 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  35 947 € 
* Aides à la Contractualisation :  33 708 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  11 586 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 586 500 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 441 826 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 261 181 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 981 131 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 805 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  965 542 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  203 486 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 105 098 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 261 062 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1286 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS 

N°FINESS : 730002839 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1017 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ALBERTVILLE ET MOUTIERS 
N°FINESS : 730002839 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 449 154 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 3 037 629 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 217 985 € 
* Aides à la Contractualisation :  819 644 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 209 005 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 209 005 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 896 751 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  305 769 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  253 136 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  184 084 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  158 063 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 25 481 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  620 764 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1287 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 

N°FINESS : 730780103 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1018 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE 
N°FINESS : 730780103 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 708 195 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 509 119 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 285 288 € 
* Aides à la Contractualisation :  223 831 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 67 767 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 767 € 
* Aides à la Contractualisation :  65 000 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 044 484 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 044 484 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  869 351 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  217 474 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  125 760 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 647 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  170 374 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  72 446 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 18 123 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  392 350 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1288 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BOURG-SAINT-MAURICE 

N°FINESS : 730780525 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1019 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURG-SAINT-MAURICE 
N°FINESS : 730780525 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 228 020 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 228 020 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  703 270 € 
* Aides à la Contractualisation :  524 750 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  102 335 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  102 335 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1289 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : VSHA (HDPMB-CHAL-Martel de Janville-Praz Coutant) 

N°FINESS : 740780168 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1021 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  VSHA (HDPMB-CHAL-Martel de Janville-Praz Coutant) 
N°FINESS : 740780168 
est fixé, pour l’année 2020, à : 9 828 448 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 468 209 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 378 € 
* Aides à la Contractualisation :  465 831 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 190 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  190 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 163 578 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 163 578 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 279 347 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  727 314 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  39 017 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  15 833 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  596 965 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  106 612 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 60 610 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  819 037 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1290 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 

N°FINESS : 740781133 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0854 du 25 juin 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois) 
N°FINESS : 740781133 
est fixé, pour l’année 2020, à : 50 475 419 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 20 977 773 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 902 570 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 075 203 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 23 345 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 438 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 907 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  25 547 446 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 057 748 € 
* DAF - Psychiatrie:  21 489 698 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 487 431 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  439 424 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 748 148 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 945 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  2 128 954 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  290 619 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 36 619 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 206 285 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1291 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 

N°FINESS : 740790258 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1023 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville) 
N°FINESS : 740790258 
est fixé, pour l’année 2020, à : 13 772 275 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 13 772 275 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 009 254 € 
* Aides à la Contractualisation :  9 763 021 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 147 690 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 147 690 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1292 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 

N°FINESS : 740790381 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1024 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian) 
N°FINESS : 740790381 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 256 923 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 4 421 983 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 482 345 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 939 638 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  834 940 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  368 499 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  69 578 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  438 077 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1293 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CP DE L'AIN 

N°FINESS : 010000495 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1025 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CP DE L'AIN 
N°FINESS : 010000495 
est fixé, pour l’année 2020, à : 69 796 655 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  69 796 655 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  69 796 655 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  5 816 388 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  5 816 388 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
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Arrêté n°2020-18-1294 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH AINAY-LE-CHÂTEAU 

N°FINESS : 030780282 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1026 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH AINAY-LE-CHÂTEAU 
N°FINESS : 030780282 
est fixé, pour l’année 2020, à : 22 085 985 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 895 762 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  20 895 762 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 190 223 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 741 314 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  99 185 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 840 499 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1295 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 

N°FINESS : 070780317 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1027 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas) 
N°FINESS : 070780317 
est fixé, pour l’année 2020, à : 48 045 182 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  48 045 182 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  48 045 182 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  4 003 765 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 003 765 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1296 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 

N°FINESS : 150782944 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1028 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 
N°FINESS : 150782944 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 525 422 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 525 422 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  1 525 422 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  127 119 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  127 119 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1297 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM LA TEPPE 

N°FINESS : 260000302 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  260000302 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1029 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LA TEPPE 
N°FINESS : 260000302 
est fixé, pour l’année 2020, à : 13 849 148 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 849 148 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  13 849 148 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 154 096 € 
 

 



  260000302 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 154 096 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1298 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 

N°FINESS : 380012799 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1031 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE 
N°FINESS : 380012799 
est fixé, pour l’année 2020, à : 30 497 898 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 



  380012799 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  30 497 898 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  30 497 898 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  2 541 492 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 541 492 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1299 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU GRESIVAUDAN 

N°FINESS : 380780312 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1033 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU GRESIVAUDAN 
N°FINESS : 380780312 
est fixé, pour l’année 2020, à : 19 519 837 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 135 620 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  81 099 € 
* Aides à la Contractualisation :  54 521 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 420 942 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 361 143 € 
* DAF - Psychiatrie:  9 059 799 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  955 902 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 7 373 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  11 302 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 535 079 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 79 659 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 614 € 

 

 

Soit un total de :  1 626 654 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1300 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 

N°FINESS : 380784462 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1034 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 
N°FINESS : 380784462 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 269 329 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 269 329 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  1 269 329 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  105 777 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  105 777 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1301 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 

N°FINESS : 430000026 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1035 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay) 
N°FINESS : 430000026 
est fixé, pour l’année 2020, à : 42 508 011 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  41 461 265 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  41 461 265 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 046 746 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  3 455 105 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  87 229 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 542 334 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1302 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 

N°FINESS : 630780195 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1036 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand) 
N°FINESS : 630780195 
est fixé, pour l’année 2020, à : 53 968 997 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  52 597 553 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  52 597 553 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 371 444 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  4 383 129 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  114 287 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 497 416 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1303 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY 

N°FINESS : 690000336 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1037 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY 
N°FINESS : 690000336 
est fixé, pour l’année 2020, à : 11 211 014 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 341 364 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  10 341 364 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  869 650 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  861 780 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  72 471 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  934 251 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1304 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 

N°FINESS : 690000567 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1038 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC) 
N°FINESS : 690000567 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 667 031 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 667 031 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  2 667 031 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  222 253 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  222 253 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1305 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE NOTRE-DAME 

N°FINESS : 690002092 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1039 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE NOTRE-DAME 
N°FINESS : 690002092 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 887 109 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 887 109 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  5 887 109 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  490 592 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  490 592 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1306 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH LE VINATIER 

N°FINESS : 690780101 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1040 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH LE VINATIER 
N°FINESS : 690780101 
est fixé, pour l’année 2020, à : 157 467 797 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  157 467 797 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  157 467 797 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  13 122 316 € 
 

 



  690780101 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  13 122 316 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1307 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 

N°FINESS : 690780119 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1041 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR 
N°FINESS : 690780119 
est fixé, pour l’année 2020, à : 41 064 402 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  41 064 402 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  41 064 402 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  3 422 034 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 422 034 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1308 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 

N°FINESS : 690780143 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1042 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-JEAN-DE-DIEU 
N°FINESS : 690780143 
est fixé, pour l’année 2020, à : 77 947 954 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  77 947 954 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  77 947 954 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  6 495 663 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  6 495 663 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1309 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 

N°FINESS : 690782081 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690782081 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1043 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69) 
N°FINESS : 690782081 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 552 359 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 552 359 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  1 552 359 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  129 363 € 
 

 



  690782081 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  129 363 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1310 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH DE SAVOIE 

N°FINESS : 730780582 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1044 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DE SAVOIE 
N°FINESS : 730780582 
est fixé, pour l’année 2020, à : 53 333 198 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  53 333 198 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  53 333 198 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  4 444 433 € 
 

 



  730780582 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 444 433 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1311 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : EPSM DE LA VALLEE DE L'ARVE 

N°FINESS : 740785035 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1045 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  EPSM DE LA VALLEE DE L'ARVE 
N°FINESS : 740785035 
est fixé, pour l’année 2020, à : 42 106 000 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  42 106 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  42 106 000 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  3 508 833 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 508 833 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1312 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF L'ORCET 

N°FINESS : 010780252 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1046 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF L'ORCET 
N°FINESS : 010780252 
est fixé, pour l’année 2020, à : 14 815 832 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 211 588 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  211 588 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 021 480 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  13 021 480 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 578 502 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 4 262 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  17 632 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 085 123 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 131 542 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 355 € 

 

 

Soit un total de :  1 234 652 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1313 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 

N°FINESS : 010780476 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1047 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY 
N°FINESS : 010780476 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 348 714 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 119 760 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  119 760 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 228 954 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 228 954 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  9 980 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  602 413 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  612 393 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1314 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF ROMANS-FERRARI 

N°FINESS : 010780492 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1048 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF ROMANS-FERRARI 
N°FINESS : 010780492 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 365 569 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 253 647 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  209 505 € 
* Aides à la Contractualisation :  44 142 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 177 873 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 177 873 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  934 049 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  21 137 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  764 823 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 77 837 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  863 797 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1315 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRR FOLCHERAN 

N°FINESS : 070780226 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1051 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRR FOLCHERAN 
N°FINESS : 070780226 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 833 819 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 19 814 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 814 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 605 334 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 605 334 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  208 671 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 651 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  217 111 € 
 

 



  070780226 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 389 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  236 151 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1316 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE SSR LE CHATEAU 

N°FINESS : 070780234 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1052 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR LE CHATEAU 
N°FINESS : 070780234 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 841 634 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 644 374 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 644 374 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  197 260 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  137 031 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 438 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  153 469 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1317 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 

N°FINESS : 070784897 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1053 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac) 
N°FINESS : 070784897 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 157 697 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 372 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  372 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 001 724 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 001 724 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  155 601 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  31 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  83 477 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 12 967 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  96 475 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1318 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal) 

N°FINESS : 150780393 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1054 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal) 
N°FINESS : 150780393 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 383 173 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 23 444 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 188 € 
* Aides à la Contractualisation :  18 256 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 060 550 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 060 550 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  299 179 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 954 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  255 046 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 24 932 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  281 932 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1319 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM MAURICE DELORT 

N°FINESS : 150780708 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1055 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM MAURICE DELORT 
N°FINESS : 150780708 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 982 071 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 10 025 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 025 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 649 864 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 649 864 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  322 182 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  835 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  220 822 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 26 849 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  248 506 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1320 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE MPR LES BAUMES (LADAPT) 

N°FINESS : 260000682 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1056 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE MPR LES BAUMES (LADAPT) 
N°FINESS : 260000682 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 117 200 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 



  260000682 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 396 993 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  387 395 € 
* Aides à la Contractualisation :  9 598 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 566 020 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 566 020 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 140 330 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 13 857 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  33 083 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  713 835 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 95 028 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 1 155 € 

 

 

Soit un total de :  843 101 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1321 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRCR DIEULEFIT-SANTE 

N°FINESS : 260017454 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1057 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRCR DIEULEFIT-SANTE 
N°FINESS : 260017454 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 795 583 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 80 961 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  29 179 € 
* Aides à la Contractualisation :  51 782 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 945 851 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 945 851 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  767 311 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 1 460 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 747 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  578 821 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 63 943 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 122 € 

 

 

Soit un total de :  649 633 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1322 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 

N°FINESS : 380009928 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1058 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses) 
N°FINESS : 380009928 
est fixé, pour l’année 2020, à : 22 562 627 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 231 878 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  78 075 € 
* Aides à la Contractualisation :  153 803 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 125 943 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  20 125 943 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  2 114 661 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 90 145 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  19 323 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 677 162 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 176 222 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 7 512 € 

 

 

Soit un total de :  1 880 219 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1323 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH TULLINS 

N°FINESS : 380780098 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1059 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH TULLINS 
N°FINESS : 380780098 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 556 588 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 14 521 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 184 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 337 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 371 670 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 371 670 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 372 520 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  772 488 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 25 389 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 210 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  530 973 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  114 377 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 64 374 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 2 116 € 

 

 

Soit un total de :  713 050 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1324 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 

N°FINESS : 380780379 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  380780379 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1060 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE 
N°FINESS : 380780379 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 501 183 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 4 719 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 719 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 036 675 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 036 675 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  456 199 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 3 590 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  393 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  336 390 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 38 017 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 299 € 

 

 

Soit un total de :  375 099 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1325 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 

N°FINESS : 380781138 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1061 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE SOINS DE VIRIEU 
N°FINESS : 380781138 
est fixé, pour l’année 2020, à : 11 173 089 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 92 628 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  92 628 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 100 784 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  10 100 784 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  979 677 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 719 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  841 732 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 81 640 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  931 091 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1326 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MRC LE MAS DES CHAMPS 

N°FINESS : 380781369 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1062 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MRC LE MAS DES CHAMPS 
N°FINESS : 380781369 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 100 250 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 



  380781369 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 800 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 800 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 755 760 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 755 760 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  341 690 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  233 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  229 647 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 28 474 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  258 354 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1327 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE 

N°FINESS : 420002677 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1063 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE 
N°FINESS : 420002677 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 197 714 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 23 904 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 258 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 646 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 967 700 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 967 700 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  205 599 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 511 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 992 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  163 975 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 133 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 43 € 

 

 

Soit un total de :  183 143 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1328 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM LES 7 COLLINES 

N°FINESS : 420782096 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1065 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LES 7 COLLINES 
N°FINESS : 420782096 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 875 209 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 18 308 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 077 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 231 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 251 552 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 251 552 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  546 884 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 58 465 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 526 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  437 629 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 45 574 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 4 872 € 

 

 

Soit un total de :  489 601 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1329 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM D'OUSSOULX 

N°FINESS : 430000216 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1066 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM D'OUSSOULX 
N°FINESS : 430000216 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 189 890 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 206 375 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  200 000 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 375 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 497 834 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 497 834 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  485 681 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  17 198 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  291 486 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 40 473 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  349 157 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1330 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM) 

N°FINESS : 630011823 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1067 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM) 
N°FINESS : 630011823 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 082 808 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 17 045 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 805 € 
* Aides à la Contractualisation :  4 240 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  952 031 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  952 031 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  113 732 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 420 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  79 336 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 9 478 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  90 234 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1331 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 

N°FINESS : 630000131 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1068 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL 
N°FINESS : 630000131 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 001 142 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 46 764 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 876 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 888 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 282 659 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 282 659 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  670 413 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 1 306 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 897 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  523 555 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 55 868 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 109 € 

 

 

Soit un total de :  583 429 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1332 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 

N°FINESS : 630000487 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1069 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF NOTRE-DAME (Chamalières) 
N°FINESS : 630000487 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 083 720 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 29 351 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 751 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 600 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 490 368 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 490 368 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  487 204 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 76 797 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 446 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  290 864 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 40 600 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 6 400 € 

 

 

Soit un total de :  340 310 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1333 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION 

N°FINESS : 630011211 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1070 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION 
N°FINESS : 630011211 
est fixé, pour l’année 2020, à : 317 719 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  289 005 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  289 005 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  28 714 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  24 084 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 2 393 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  26 477 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1334 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH DU MONT DORE 

N°FINESS : 630180032 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0882 du 25 juin 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DU MONT DORE 
N°FINESS : 630180032 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 341 574 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 75 839 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  17 452 € 
* Aides à la Contractualisation :  58 387 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 052 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 052 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 281 109 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 281 109 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  745 001 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  233 573 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 320 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  504 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  190 092 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  62 083 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 19 464 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  278 463 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1335 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 

N°FINESS : 630780179 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1071 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT 
N°FINESS : 630780179 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 776 727 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 7 350 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  7 350 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 270 412 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  4 270 412 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  498 965 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  613 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  355 868 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 41 580 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  398 061 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1336 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM LES SAPINS 

N°FINESS : 630780526 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1073 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LES SAPINS 
N°FINESS : 630780526 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 901 961 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 19 747 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  19 747 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 403 068 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 403 068 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  479 146 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 646 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  283 589 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 39 929 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  325 164 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1337 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MECS TZA NOU 

N°FINESS : 630780559 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1074 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MECS TZA NOU 
N°FINESS : 630780559 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 612 770 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 68 480 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  68 480 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 544 290 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 544 290 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 707 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  128 691 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  134 398 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1338 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM INFANTIL DE ROMAGNAT 

N°FINESS : 630781755 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1075 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM INFANTIL DE ROMAGNAT 
N°FINESS : 630781755 
est fixé, pour l’année 2020, à : 13 561 974 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 212 945 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  169 609 € 
* Aides à la Contractualisation :  43 336 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  11 672 265 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  11 672 265 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 669 195 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 7 569 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  17 745 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  972 689 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 139 100 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 631 € 

 

 

Soit un total de :  1 130 165 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1339 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 

N°FINESS : 630783348 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1076 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat) 
N°FINESS : 630783348 
est fixé, pour l’année 2020, à : 6 688 810 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 92 890 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  26 510 € 
* Aides à la Contractualisation :  66 380 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 864 037 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 864 037 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  693 696 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 38 187 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 741 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  488 670 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 57 808 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 3 182 € 

 

 

Soit un total de :  557 401 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1340 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF MICHEL BARBAT 

N°FINESS : 630785756 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1077 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF MICHEL BARBAT 
N°FINESS : 630785756 
est fixé, pour l’année 2020, à : 6 647 038 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 38 204 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 596 € 
* Aides à la Contractualisation :  27 608 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 874 948 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  5 874 948 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  733 886 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 184 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  489 579 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 61 157 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  553 920 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1341 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM L'ARGENTIERE 

N°FINESS : 690000401 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1078 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM L'ARGENTIERE 
N°FINESS : 690000401 
est fixé, pour l’année 2020, à : 20 055 161 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 718 558 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  696 331 € 
* Aides à la Contractualisation :  22 227 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  17 280 624 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  17 280 624 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  2 023 892 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 32 087 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  59 880 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  1 440 052 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 168 658 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 2 674 € 

 

 

Soit un total de :  1 671 264 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1342 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD 

N°FINESS : 740016696 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1079 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  SSR LA MARTERAYE SITE SEYNOD 
N°FINESS : 740016696 
est fixé, pour l’année 2020, à : 7 074 430 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 



  740016696 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 386 850 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  386 850 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 289 343 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  6 289 343 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  398 237 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  32 238 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  524 112 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 33 186 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  589 536 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1343 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF GERMAINE REVEL 

N°FINESS : 690001524 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1080 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF GERMAINE REVEL 
N°FINESS : 690001524 
est fixé, pour l’année 2020, à : 9 035 025 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 67 651 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 471 € 
* Aides à la Contractualisation :  58 180 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 153 784 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 153 784 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  813 590 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 638 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  679 482 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 67 799 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  752 919 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1344 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 

N°FINESS : 690781026 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1081 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve) 
N°FINESS : 690781026 
est fixé, pour l’année 2020, à : 37 422 276 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 452 147 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  279 564 € 
* Aides à la Contractualisation :  172 583 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  33 460 342 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  33 460 342 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  3 499 748 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 10 039 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  37 679 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  2 788 362 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 291 646 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 837 € 

 

 

Soit un total de :  3 118 524 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1345 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM BAYERE 

N°FINESS : 690782420 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1082 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM BAYERE 
N°FINESS : 690782420 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 538 890 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 12 272 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 272 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 099 184 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  3 099 184 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 091 551 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  335 883 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 023 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  258 265 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  90 963 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 27 990 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  378 241 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1346 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF SAINT-ALBAN 

N°FINESS : 730780681 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1083 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF SAINT-ALBAN 
N°FINESS : 730780681 
est fixé, pour l’année 2020, à : 8 295 650 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 92 309 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  45 761 € 
* Aides à la Contractualisation :  46 548 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 408 172 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  7 408 172 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  784 297 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 10 872 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 692 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  617 348 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 65 358 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 906 € 

 

 

Soit un total de :  691 304 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Arrêté n°2020-18-1347 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE 

N°FINESS : 730783974 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1084 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE 
N°FINESS : 730783974 
est fixé, pour l’année 2020, à : 229 470 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  229 470 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  229 470 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  19 123 € 
 

 



  730783974 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  19 123 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1348 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN 

N°FINESS : 740780143 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1085 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN 
N°FINESS : 740780143 
est fixé, pour l’année 2020, à : 11 697 050 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 048 337 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  39 214 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 009 123 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 574 857 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  9 574 857 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 073 020 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 836 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  87 361 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  797 905 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 89 418 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 70 € 

 

 

Soit un total de :  974 754 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1349 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MEXIMIEUX 

N°FINESS : 010780120 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0240 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MEXIMIEUX 
N°FINESS : 010780120 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 594 034 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 42 818 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  42 818 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 9 779 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  9 779 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 372 930 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 372 930 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  168 507 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 568 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  815 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  114 411 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 042 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  132 836 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1350 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH CŒUR DU BOURBONNAIS 

N°FINESS : 030002158 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1089 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CŒUR DU BOURBONNAIS 
N°FINESS : 030002158 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 042 043 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 126 642 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 642 € 
* Aides à la Contractualisation :  106 000 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 19 365 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  15 758 € 
* Aides à la Contractualisation :  3 607 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 847 660 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  8 847 660 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 048 376 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  10 554 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 614 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  737 305 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 87 365 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  836 838 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1351 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 

N°FINESS : 030780126 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1090 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BOURBON L'ARCHAMBAULT 
N°FINESS : 030780126 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 210 994 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 31 506 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 € 
* Aides à la Contractualisation :  31 500 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 400 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 400 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 886 618 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 886 618 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  286 470 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 626 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  533 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  240 552 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 23 873 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  267 584 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-1352 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SERRIERES 

N°FINESS : 070000211 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1091 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SERRIERES 
N°FINESS : 070000211 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 840 831 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 16 750 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 750 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 15 305 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  15 305 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 617 638 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 617 638 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  191 138 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 396 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 275 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  134 803 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 15 928 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  153 402 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1353 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CHI ROCHER-LARGENTIERE 

N°FINESS : 070004742 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1092 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CHI ROCHER-LARGENTIERE 
N°FINESS : 070004742 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 856 685 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 28 046 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 046 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 175 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 175 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 643 172 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 643 172 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  183 292 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 337 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  181 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  136 931 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 15 274 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  154 723 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1354 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH CEVENNES-ARDECHOISES 

N°FINESS : 070007927 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1094 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH CEVENNES-ARDECHOISES 
N°FINESS : 070007927 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 099 852 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 53 375 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  53 375 € 

 

 

 



  070007927 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 31 373 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  31 373 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  936 086 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  936 086 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  79 018 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 448 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 614 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  78 007 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 6 585 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  91 654 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1355 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 

N°FINESS : 070780127 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1096 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean) 
N°FINESS : 070780127 
est fixé, pour l’année 2020, à : 4 275 493 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 107 105 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  107 105 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 6 891 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  6 891 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 599 290 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 599 290 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 361 637 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  200 570 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  8 925 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  574 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  133 274 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  196 803 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 16 714 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  356 290 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1356 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH DU CHEYLARD 

N°FINESS : 070780150 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0250 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH DU CHEYLARD 
N°FINESS : 070780150 
est fixé, pour l’année 2020, à : 919 825 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 16 925 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 925 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  818 342 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  818 342 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  84 558 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 410 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  68 195 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 7 047 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  76 652 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1357 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH TOURNON 

N°FINESS : 070780374 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1098 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH TOURNON 
N°FINESS : 070780374 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 658 401 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 90 346 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  52 096 € 
* Aides à la Contractualisation :  38 250 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 37 061 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  37 061 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 302 194 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 302 194 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  228 800 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 529 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 088 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  191 850 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 19 067 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  221 534 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1358 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-FELICIEN 

N°FINESS : 070780382 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1099 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-FELICIEN 
N°FINESS : 070780382 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 403 540 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 26 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  26 500 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 2 274 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  2 274 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 218 763 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 218 763 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  156 003 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 208 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  190 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  101 564 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 13 000 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  116 962 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1359 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 

N°FINESS : 380781351 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1105 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant) 
N°FINESS : 380781351 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 319 777 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 19 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  19 500 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 8 257 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  8 257 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 114 091 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  2 114 091 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  177 929 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 625 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  688 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  176 174 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 827 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  193 314 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1360 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH SAINT-PIERRE-DE-BOEUF 

N°FINESS : 420000325 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0262 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH SAINT-PIERRE-DE-BOEUF 
N°FINESS : 420000325 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 818 616 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 53 250 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  53 250 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 26 800 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  26 800 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 530 384 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 530 384 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  208 182 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 438 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 233 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  127 532 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 349 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  151 552 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1361 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH PELUSSIN 

N°FINESS : 420780736 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-0267 du 11 mai 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH PELUSSIN 
N°FINESS : 420780736 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 836 022 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 73 350 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  73 350 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 551 851 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 551 851 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  210 821 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 113 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  129 321 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 568 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  153 002 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1362 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH BILLOM 

N°FINESS : 630781367 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1116 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH BILLOM 
N°FINESS : 630781367 
est fixé, pour l’année 2020, à : 3 907 771 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 138 091 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  138 091 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 113 876 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  113 876 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 256 303 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 256 303 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 227 614 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  171 887 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  11 508 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  9 490 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  104 692 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  185 635 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 324 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  325 649 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1363 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CH MODANE 

N°FINESS : 730780566 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1125 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CH MODANE 
N°FINESS : 730780566 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 554 735 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 13 250 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  13 250 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 13 787 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  13 787 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 381 166 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  1 381 166 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  146 532 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 104 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 149 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  115 097 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 12 211 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  129 561 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Arrêté n°2020-18-1364 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 

N°FINESS : 690788930 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1128 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD SOINS ET SANTE (Lyon) 
N°FINESS : 690788930 
est fixé, pour l’année 2020, à : 795 944 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 795 944 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  795 944 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  66 329 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  690788930 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  66 329 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1365 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE AMBULATOIRE CENDANEG (Gex) 

N°FINESS : 010007300 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1129 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE AMBULATOIRE CENDANEG (Gex) 
N°FINESS : 010007300 
est fixé, pour l’année 2020, à : 10 990 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 10 990 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  10 990 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  916 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  916 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1366 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE CONVERT 

N°FINESS : 010780195 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1130 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE CONVERT 
N°FINESS : 010780195 
est fixé, pour l’année 2020, à : 309 086 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 309 086 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  40 225 € 
* Aides à la Contractualisation :  268 861 € 

 

 

 



  010780195 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  25 757 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  25 757 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1367 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 

N°FINESS : 010780203 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1131 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU 
N°FINESS : 010780203 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 229 303 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 229 303 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 072 850 € 
* Aides à la Contractualisation :  156 453 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  102 442 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  102 442 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1368 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : NEPHROCARE-BELLEY 

N°FINESS : 010780294 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1132 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  NEPHROCARE-BELLEY 
N°FINESS : 010780294 
est fixé, pour l’année 2020, à : 17 196 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 17 196 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  17 196 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 433 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 433 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1369 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLYCLINIQUE LA PERGOLA 

N°FINESS : 030780548 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1133 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE LA PERGOLA 
N°FINESS : 030780548 
est fixé, pour l’année 2020, à : 438 903 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 137 335 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  137 335 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 20 940 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 940 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  280 628 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  11 445 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 745 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 23 386 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  36 576 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1370 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 

N°FINESS : 030781116 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1134 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS 
N°FINESS : 030781116 
est fixé, pour l’année 2020, à : 591 629 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 414 108 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  167 656 € 
* Aides à la Contractualisation :  246 452 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  177 521 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  34 509 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 793 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  49 302 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1371 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 

N°FINESS : 030785430 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1135 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE SAINT-ODILON 
N°FINESS : 030785430 
est fixé, pour l’année 2020, à : 89 394 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 89 394 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 902 € 
* Aides à la Contractualisation :  77 492 € 

 

 

 



  030785430 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 450 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  7 450 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1372 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU VIVARAIS 

N°FINESS : 070780168 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1136 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU VIVARAIS 
N°FINESS : 070780168 
est fixé, pour l’année 2020, à : 21 936 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 21 936 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  21 936 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 828 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 828 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1373 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 

N°FINESS : 070780424 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1137 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence) 
N°FINESS : 070780424 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 058 822 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 612 913 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  110 526 € 
* Aides à la Contractualisation :  502 387 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 9 194 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 194 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  436 715 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  51 076 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  766 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 36 393 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  88 235 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1374 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 

N°FINESS : 150780120 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1138 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU HAUT-CANTAL 
N°FINESS : 150780120 
est fixé, pour l’année 2020, à : 287 400 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 57 373 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  57 373 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 39 959 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  39 959 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  190 068 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 781 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 330 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 15 839 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  23 950 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1375 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CMC TRONQUIERES 

N°FINESS : 150780732 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1139 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CMC TRONQUIERES 
N°FINESS : 150780732 
est fixé, pour l’année 2020, à : 626 498 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 330 263 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  44 908 € 
* Aides à la Contractualisation :  285 355 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 789 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 789 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  294 446 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  27 522 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  149 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 24 537 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  52 208 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1376 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE LA PARISIERE 

N°FINESS : 260000260 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1140 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE LA PARISIERE 
N°FINESS : 260000260 
est fixé, pour l’année 2020, à : 105 440 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 105 440 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 500 € 
* Aides à la Contractualisation :  103 940 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  8 787 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  8 787 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1377 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE KENNEDY 

N°FINESS : 260003017 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1141 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KENNEDY 
N°FINESS : 260003017 
est fixé, pour l’année 2020, à : 269 677 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 269 677 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  12 951 € 
* Aides à la Contractualisation :  256 726 € 

 

 

 



  260003017 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  22 473 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  22 473 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1378 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE ENDOSCOPIE NORD-ISERE 

N°FINESS : 380013037 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1142 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE ENDOSCOPIE NORD-ISERE 
N°FINESS : 380013037 
est fixé, pour l’année 2020, à : 5 890 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 5 890 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  5 890 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  491 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  491 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1379 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

N°FINESS : 380780197 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1143 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
N°FINESS : 380780197 
est fixé, pour l’année 2020, à : 84 787 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 84 787 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  287 € 
* Aides à la Contractualisation :  84 500 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 066 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  7 066 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1380 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 

N°FINESS : 380780288 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1144 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  NOUVELLE CLINIQUE DE CHARTREUSE 
N°FINESS : 380780288 
est fixé, pour l’année 2020, à : 114 113 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 114 113 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  114 113 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  9 509 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  380780288 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  9 509 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1381 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 

N°FINESS : 380020123 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1145 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DES COTES-DU RHONE 
N°FINESS : 380020123 
est fixé, pour l’année 2020, à : 104 956 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 104 956 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  104 956 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  8 746 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  8 746 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1382 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 

N°FINESS : 380784801 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1146 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  AGDUC  (ASSOCIATION DIALYSE) 
N°FINESS : 380784801 
est fixé, pour l’année 2020, à : 281 579 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 281 579 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  281 579 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  23 465 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  23 465 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1383 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DES CEDRES 

N°FINESS : 380785956 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1147 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DES CEDRES 
N°FINESS : 380785956 
est fixé, pour l’année 2020, à : 229 194 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 229 194 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  46 406 € 
* Aides à la Contractualisation :  182 788 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  19 100 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  19 100 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1384 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE BELLEDONNE 

N°FINESS : 380786442 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1148 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE BELLEDONNE 
N°FINESS : 380786442 
est fixé, pour l’année 2020, à : 346 261 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 346 261 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  107 755 € 
* Aides à la Contractualisation :  238 506 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  28 855 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  28 855 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1385 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HAD GCS SANTE A DOMICILE 

N°FINESS : 420010258 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1150 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD GCS SANTE A DOMICILE 
N°FINESS : 420010258 
est fixé, pour l’année 2020, à : 97 765 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 97 765 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  97 765 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  8 147 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  8 147 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1386 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 

N°FINESS : 420011413 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1151 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE 
N°FINESS : 420011413 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 521 069 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 521 069 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  124 820 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 396 249 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  126 756 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  126 756 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1387 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 

N°FINESS : 420780504 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1152 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez) 
N°FINESS : 420780504 
est fixé, pour l’année 2020, à : 303 060 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 303 060 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 599 € 
* Aides à la Contractualisation :  300 461 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  25 255 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  25 255 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1388 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU RENAISON 

N°FINESS : 420782310 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1153 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU RENAISON 
N°FINESS : 420782310 
est fixé, pour l’année 2020, à : 402 740 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 402 740 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 500 € 
* Aides à la Contractualisation :  400 240 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  33 562 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  33 562 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1389 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 

N°FINESS : 420782591 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1154 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE NOUVELLE FOREZ 
N°FINESS : 420782591 
est fixé, pour l’année 2020, à : 653 380 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 127 427 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  127 427 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 130 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 130 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  522 823 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  10 619 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  261 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 43 569 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  54 449 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1390 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : ARTIC 42 (ASSOCIATION DIALYSE) 

N°FINESS : 420789968 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1231 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  ARTIC 42 (ASSOCIATION DIALYSE) 
N°FINESS : 420789968 
est fixé, pour l’année 2020, à : 252 000 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 252 000 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  252 000 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  21 000 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  21 000 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1391 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE BON SECOURS 

N°FINESS : 430000109 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1155 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE BON SECOURS 
N°FINESS : 430000109 
est fixé, pour l’année 2020, à : 31 980 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 31 980 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 333 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 647 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 665 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 665 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1392 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON 

N°FINESS : 430007450 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1232 du 11 août 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON 
N°FINESS : 430007450 
est fixé, pour l’année 2020, à : 287 041 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 74 581 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  44 581 € 
* Aides à la Contractualisation :  30 000 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  212 460 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 215 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 705 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  23 920 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1393 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HAD CLINIDOM 

N°FINESS : 630008118 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1157 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD CLINIDOM 
N°FINESS : 630008118 
est fixé, pour l’année 2020, à : 28 610 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 28 610 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  28 610 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 384 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 384 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1394 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HAD 63 

N°FINESS : 630010296 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1158 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD 63 
N°FINESS : 630010296 
est fixé, pour l’année 2020, à : 37 122 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 37 122 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  37 122 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 094 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 094 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1395 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLE SANTE REPUBLIQUE 

N°FINESS : 630780211 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1159 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLE SANTE REPUBLIQUE 
N°FINESS : 630780211 
est fixé, pour l’année 2020, à : 621 598 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 621 598 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  270 884 € 
* Aides à la Contractualisation :  350 714 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  51 800 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  51 800 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1396 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE LES SORBIERS 

N°FINESS : 630780310 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1160 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE LES SORBIERS 
N°FINESS : 630780310 
est fixé, pour l’année 2020, à : 538 901 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 75 793 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  75 793 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  463 108 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 316 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 38 592 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  44 908 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1397 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DE LA PLAINE 

N°FINESS : 630780369 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1161 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DE LA PLAINE 
N°FINESS : 630780369 
est fixé, pour l’année 2020, à : 52 155 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 52 155 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  52 155 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 346 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 346 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
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Arrêté n°2020-18-1398 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 

N°FINESS : 630781839 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1162 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE LA CHATAIGNERAIE 
N°FINESS : 630781839 
est fixé, pour l’année 2020, à : 523 671 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 523 671 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  325 656 € 
* Aides à la Contractualisation :  198 015 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  43 639 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  43 639 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1399 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : AURASANTE 

N°FINESS : 630784742 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1163 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  AURASANTE 
N°FINESS : 630784742 
est fixé, pour l’année 2020, à : 129 478 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 129 478 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  129 478 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  10 790 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  10 790 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1400 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : ATIRRA (ASSOCIATION DIALYSE) 

N°FINESS : 690030770 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1164 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  ATIRRA (ASSOCIATION DIALYSE) 
N°FINESS : 690030770 
est fixé, pour l’année 2020, à : 39 699 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 39 699 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  39 699 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 308 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  690030770 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 308 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1401 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE NATECIA 

N°FINESS : 690022959 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690022959 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1165 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE NATECIA 
N°FINESS : 690022959 
est fixé, pour l’année 2020, à : 534 471 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 534 471 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  187 375 € 
* Aides à la Contractualisation :  347 096 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  44 539 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  44 539 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1402 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

N°FINESS : 690022009 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690022009 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1166 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  AURAL (ASSOCIATION DIALYSE) 
N°FINESS : 690022009 
est fixé, pour l’année 2020, à : 285 096 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 285 096 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  285 096 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  23 758 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  23 758 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1403 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU PARC (Lyon) 

N°FINESS : 690023239 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1167 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU PARC (Lyon) 
N°FINESS : 690023239 
est fixé, pour l’année 2020, à : 376 453 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 376 453 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  359 786 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  31 371 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  31 371 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1404 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 

N°FINESS : 690023411 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1168 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ 
N°FINESS : 690023411 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 562 821 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 562 821 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  431 687 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 131 134 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  130 235 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  130 235 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1405 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 

N°FINESS : 690024773 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1169 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CALYDIAL (ASSOCIATION DIALYSE) 
N°FINESS : 690024773 
est fixé, pour l’année 2020, à : 138 111 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 138 111 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  138 111 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  11 509 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  11 509 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1406 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE D'ENDOSCOPIE LYON SUD-OUEST 

N°FINESS : 690029186 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1170 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE D'ENDOSCOPIE LYON SUD-OUEST 
N°FINESS : 690029186 
est fixé, pour l’année 2020, à : 0 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  0 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1407 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 

N°FINESS : 690780200 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1171 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE EMILIE DE VIALAR 
N°FINESS : 690780200 
est fixé, pour l’année 2020, à : 329 905 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 68 106 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  68 106 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  261 799 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 675 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 21 817 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  27 492 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1408 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DE LA PART-DIEU 

N°FINESS : 690780226 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1172 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DE LA PART-DIEU 
N°FINESS : 690780226 
est fixé, pour l’année 2020, à : 25 062 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 25 062 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  25 062 € 

 

 

 



  690780226 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 089 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 089 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1409 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE SAINT-CHARLES 

N°FINESS : 690780259 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1173 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE SAINT-CHARLES 
N°FINESS : 690780259 
est fixé, pour l’année 2020, à : 121 358 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 121 358 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  121 358 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  10 113 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  10 113 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1410 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 

N°FINESS : 690780358 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1174 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME 
N°FINESS : 690780358 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 085 384 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 085 384 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  109 632 € 
* Aides à la Contractualisation :  975 752 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  90 449 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  90 449 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1411 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE CHARCOT 

N°FINESS : 690780366 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1175 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE CHARCOT 
N°FINESS : 690780366 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 039 563 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 039 563 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  60 115 € 
* Aides à la Contractualisation :  979 448 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  86 630 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  86 630 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1412 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : NEPHROCARE RILLIEUX 

N°FINESS : 690031513 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1176 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  NEPHROCARE RILLIEUX 
N°FINESS : 690031513 
est fixé, pour l’année 2020, à : 0 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  0 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1413 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 

N°FINESS : 690780390 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1177 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux) 
N°FINESS : 690780390 
est fixé, pour l’année 2020, à : 595 535 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 595 535 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  32 949 € 
* Aides à la Contractualisation :  562 586 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  49 628 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  49 628 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1414 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 

N°FINESS : 690780499 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690780499 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1178 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  NEPHROCARE-TASSIN-CHARCOT 
N°FINESS : 690780499 
est fixé, pour l’année 2020, à : 177 246 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 177 246 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  177 246 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  14 771 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  14 771 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1415 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 

N°FINESS : 690780648 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1179 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE 
N°FINESS : 690780648 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 018 367 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 018 367 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  95 831 € 
* Aides à la Contractualisation :  922 536 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  84 864 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  84 864 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1416 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 

N°FINESS : 690780655 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1180 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS 
N°FINESS : 690780655 
est fixé, pour l’année 2020, à : 722 491 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 319 181 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 064 € 
* Aides à la Contractualisation :  317 117 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 3 368 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 368 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  399 942 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  26 598 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  281 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 33 329 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  60 208 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1417 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE TRENEL 

N°FINESS : 690780663 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690780663 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1181 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE TRENEL 
N°FINESS : 690780663 
est fixé, pour l’année 2020, à : 264 638 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 264 638 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  24 666 € 
* Aides à la Contractualisation :  239 972 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  22 053 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  22 053 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1418 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 

N°FINESS : 690041124 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1182 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL PRIVE (MHP) 
N°FINESS : 690041124 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 291 961 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 291 961 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  160 739 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 131 222 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  107 663 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  107 663 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1419 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE LES BRUYERES 

N°FINESS : 690791082 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1183 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE LES BRUYERES 
N°FINESS : 690791082 
est fixé, pour l’année 2020, à : 296 050 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 72 750 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  72 750 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  223 300 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 063 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 18 608 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  24 671 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1420 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : INFIRMERIE PROTESTANTE 

N°FINESS : 690793468 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1184 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  INFIRMERIE PROTESTANTE 
N°FINESS : 690793468 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 164 031 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 1 164 031 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  85 161 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 078 870 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  97 003 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  97 003 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1421 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 

N°FINESS : 690807367 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1185 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS 
N°FINESS : 690807367 
est fixé, pour l’année 2020, à : 351 671 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 351 671 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 982 € 
* Aides à la Contractualisation :  349 689 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  29 306 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  29 306 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1422 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 

N°FINESS : 730004298 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1186 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE 
N°FINESS : 730004298 
est fixé, pour l’année 2020, à : 630 109 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 467 681 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  95 272 € 
* Aides à la Contractualisation :  372 409 € 

 

 

 



  730004298 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  162 428 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  38 973 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 13 536 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  52 509 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1423 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HAD HAUTE-SAVOIE SUD 

N°FINESS : 740010475 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1188 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HAD HAUTE-SAVOIE SUD 
N°FINESS : 740010475 
est fixé, pour l’année 2020, à : 89 965 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 89 965 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  89 965 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  7 497 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  7 497 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1424 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 

N°FINESS : 740014345 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1189 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie) 
N°FINESS : 740014345 
est fixé, pour l’année 2020, à : 606 755 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 606 755 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  84 320 € 
* Aides à la Contractualisation :  522 435 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  50 563 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  50 563 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1425 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE D'ARGONAY 

N°FINESS : 740780416 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1190 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE D'ARGONAY 
N°FINESS : 740780416 
est fixé, pour l’année 2020, à : 289 202 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 289 202 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  24 276 € 
* Aides à la Contractualisation :  264 926 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  24 100 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  24 100 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1426 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE GENERALE 

N°FINESS : 740780424 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1191 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE GENERALE 
N°FINESS : 740780424 
est fixé, pour l’année 2020, à : 583 048 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 583 048 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  37 656 € 
* Aides à la Contractualisation :  545 392 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  48 587 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  48 587 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1427 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : SFDTM CENTRE DE DIALYSE MONT-BLANC-SALLANCHES 

N°FINESS : 740788617 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1192 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  SFDTM CENTRE DE DIALYSE MONT-BLANC-SALLANCHES 
N°FINESS : 740788617 
est fixé, pour l’année 2020, à : 44 080 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 44 080 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  44 080 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 673 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 673 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1428 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU GRAND PRE-DURTOL 

N°FINESS : 630781821 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1193 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU GRAND PRE-DURTOL 
N°FINESS : 630781821 
est fixé, pour l’année 2020, à : 81 538 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 81 538 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  81 538 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  6 795 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  6 795 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1429 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 

N°FINESS : 010002129 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1194 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES 
N°FINESS : 010002129 
est fixé, pour l’année 2020, à : 745 441 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 54 942 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 442 € 
* Aides à la Contractualisation :  49 500 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  690 499 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 579 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 57 542 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  62 121 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1430 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE DE PNEUMOLOGIE CLAIR SOLEIL 

N°FINESS : 010780310 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1195 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE DE PNEUMOLOGIE CLAIR SOLEIL 
N°FINESS : 010780310 
est fixé, pour l’année 2020, à : 191 167 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 14 468 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  14 468 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  176 699 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 206 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 14 725 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  15 931 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1431 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM LE MODERN 

N°FINESS : 010780328 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1196 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM LE MODERN 
N°FINESS : 010780328 
est fixé, pour l’année 2020, à : 298 267 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 26 750 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  26 750 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  271 517 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 229 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 22 626 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  24 855 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1432 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE SSR CHÂTEAU DE GLETEINS 

N°FINESS : 010780708 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1197 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE SSR CHÂTEAU DE GLETEINS 
N°FINESS : 010780708 
est fixé, pour l’année 2020, à : 269 146 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 31 250 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  31 250 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  237 896 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 604 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 19 825 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  22 429 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1433 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MRC LA CONDAMINE 

N°FINESS : 070780242 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1198 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MRC LA CONDAMINE 
N°FINESS : 070780242 
est fixé, pour l’année 2020, à : 217 326 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 30 949 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  30 949 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  186 377 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 579 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 15 531 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  18 110 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1434 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 

N°FINESS : 150002608 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1199 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES 
N°FINESS : 150002608 
est fixé, pour l’année 2020, à : 586 207 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 39 442 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 692 € 
* Aides à la Contractualisation :  32 750 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  546 765 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 287 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  150002608 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 45 564 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  48 851 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1435 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES 

N°FINESS : 380005918 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1200 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES 
N°FINESS : 380005918 
est fixé, pour l’année 2020, à : 764 488 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 



  380005918 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 65 667 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 667 € 
* Aides à la Contractualisation :  59 000 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  698 821 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  5 472 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 58 235 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  63 707 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1436 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 

N°FINESS : 380017095 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  380017095 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1201 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
N°FINESS : 380017095 
est fixé, pour l’année 2020, à : 706 578 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 48 946 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 946 € 
* Aides à la Contractualisation :  39 000 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  657 632 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 079 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 54 803 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  58 882 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1437 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 

N°FINESS : 420011512 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1202 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  LE CLOS CHAMPIROL REEDUCATION 
N°FINESS : 420011512 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 600 777 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 250 261 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  20 011 € 
* Aides à la Contractualisation :  230 250 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 350 516 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  20 855 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  420011512 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 112 543 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  133 398 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1438 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE ALMA SANTE 

N°FINESS : 420793697 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1203 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE ALMA SANTE 
N°FINESS : 420793697 
est fixé, pour l’année 2020, à : 230 536 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 46 500 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  46 500 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  184 036 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 875 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 15 336 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  19 211 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1439 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MRC SAINT-JOSEPH 

N°FINESS : 430000141 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  430000141 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1204 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MRC SAINT-JOSEPH 
N°FINESS : 430000141 
est fixé, pour l’année 2020, à : 198 751 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 33 432 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  33 432 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  165 319 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 786 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  430000141 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 13 777 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  16 563 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1440 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD 

N°FINESS : 430000158 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1205 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD 
N°FINESS : 430000158 
est fixé, pour l’année 2020, à : 229 715 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 16 750 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  16 750 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  212 965 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 396 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  430000158 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 747 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  19 143 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1441 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MRC JALAVOUX 

N°FINESS : 430000166 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1206 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MRC JALAVOUX 
N°FINESS : 430000166 
est fixé, pour l’année 2020, à : 227 694 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 23 409 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  23 409 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  204 285 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  1 951 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 17 024 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  18 975 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1442 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 

N°FINESS : 430000182 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1207 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CENTRE SSR L'HORT DES MELLEYRINES 
N°FINESS : 430000182 
est fixé, pour l’année 2020, à : 260 571 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 37 652 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 606 € 
* Aides à la Contractualisation :  36 046 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  222 919 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  3 138 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 18 577 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  21 715 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1443 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE LES 6 LACS 

N°FINESS : 630010510 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1208 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE LES 6 LACS 
N°FINESS : 630010510 
est fixé, pour l’année 2020, à : 616 482 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 32 330 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  32 330 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  584 152 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  2 694 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 48 679 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  51 373 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1444 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : MECS L'ILE AUX ENFANTS 

N°FINESS : 630781433 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1209 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  MECS L'ILE AUX ENFANTS 
N°FINESS : 630781433 
est fixé, pour l’année 2020, à : 0 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  0 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1445 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF LES IRIS (Saint-Priest) 

N°FINESS : 690010848 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1210 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LES IRIS (Saint-Priest) 
N°FINESS : 690010848 
est fixé, pour l’année 2020, à : 908 211 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 126 982 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 611 € 
* Aides à la Contractualisation :  120 371 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  781 229 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  10 582 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  690010848 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 65 102 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  75 684 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1446 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF LES IRIS (LYON 8ème) 

N°FINESS : 690025366 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1211 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LES IRIS (LYON 8ème) 
N°FINESS : 690025366 
est fixé, pour l’année 2020, à : 682 298 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 55 995 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 491 € 
* Aides à la Contractualisation :  50 504 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  626 303 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 666 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  690025366 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 52 192 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  56 858 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1447 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE LA MAJOLANE 

N°FINESS : 690030119 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1212 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE LA MAJOLANE 
N°FINESS : 690030119 
est fixé, pour l’année 2020, à : 516 807 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 119 400 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  119 400 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  397 407 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  9 950 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  690030119 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 33 117 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  43 067 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1448 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 

N°FINESS : 690030283 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  

  



  690030283 
 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1213 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS 
N°FINESS : 690030283 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 316 331 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 250 988 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 988 € 
* Aides à la Contractualisation :  234 000 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 065 343 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  20 916 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 88 779 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  109 695 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1449 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 

N°FINESS : 690030333 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1214 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  SERVICE DE READAPTATION DES DEFICIENTS VISUELS 
N°FINESS : 690030333 
est fixé, pour l’année 2020, à : 114 568 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 1 648 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  1 648 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  112 920 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  137 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 9 410 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  9 547 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1450 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles) 

N°FINESS : 690780481 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1215 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles) 
N°FINESS : 690780481 
est fixé, pour l’année 2020, à : 825 973 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 219 248 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  219 248 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  606 725 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  18 271 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 50 560 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  68 831 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1451 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 

N°FINESS : 690803044 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1216 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LES IRIS (Marcy l'Etoile) 
N°FINESS : 690803044 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 882 387 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 260 439 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 097 € 
* Aides à la Contractualisation :  247 342 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 621 948 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  21 703 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 135 162 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  156 865 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1452 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF LE ZANDER 

N°FINESS : 730780988 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1217 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LE ZANDER 
N°FINESS : 730780988 
est fixé, pour l’année 2020, à : 897 008 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 49 759 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 259 € 
* Aides à la Contractualisation :  43 500 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  847 249 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  4 147 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
 

 



  730780988 
 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 70 604 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  74 751 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1453 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CRF LE MONT-VEYRIER 

N°FINESS : 740004148 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1218 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CRF LE MONT-VEYRIER 
N°FINESS : 740004148 
est fixé, pour l’année 2020, à : 837 571 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 185 886 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  32 136 € 
* Aides à la Contractualisation :  153 750 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  651 685 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  15 491 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 54 307 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  69 798 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1454 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 

N°FINESS : 740014519 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1219 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE PIERRE DE SOLEIL 
N°FINESS : 740014519 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 362 688 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 178 105 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 927 € 
* Aides à la Contractualisation :  172 178 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 184 583 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  14 842 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 98 715 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  113 557 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1455 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM SANCELLEMOZ 

N°FINESS : 740780135 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1220 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM SANCELLEMOZ 
N°FINESS : 740780135 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 271 310 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 



  740780135 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 226 504 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 347 € 
* Aides à la Contractualisation :  208 157 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  1 044 806 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  18 875 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 87 067 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  105 942 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1456 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 

N°FINESS : 740780176 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1221 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS 
N°FINESS : 740780176 
est fixé, pour l’année 2020, à : 601 776 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 155 195 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 945 € 
* Aides à la Contractualisation :  152 250 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  446 581 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  12 933 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 37 215 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  50 148 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1457 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT 

N°FINESS : 740780986 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1222 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CM CHÂTEAU DE BON ATTRAIT 
N°FINESS : 740780986 
est fixé, pour l’année 2020, à : 953 237 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 197 615 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  197 615 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  0 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  755 622 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  16 468 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 62 969 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  79 437 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1458 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD MICHEL PHILIBERT 

N°FINESS : 380802512 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1223 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD MICHEL PHILIBERT 
N°FINESS : 380802512 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 436 573 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 

 

 



  380802512 
 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 436 573 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  119 714 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  119 714 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1459 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD SAINTE-ELISABETH 

N°FINESS : 420780546 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1224 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD SAINTE-ELISABETH 
N°FINESS : 420780546 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 069 245 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 069 245 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  89 104 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  89 104 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
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effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1460 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : USLD CH SAINT-GALMIER 

N°FINESS : 420789067 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1225 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  USLD CH SAINT-GALMIER 
N°FINESS : 420789067 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 650 714 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 650 714 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  137 560 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  137 560 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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Arrêté n°2020-18-1461 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD BELLECOMBE 

N°FINESS : 690791132 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1226 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD BELLECOMBE 
N°FINESS : 690791132 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 098 282 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 098 282 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  174 857 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  174 857 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1462 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD LES ALTHEAS 

N°FINESS : 690801709 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1227 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD LES ALTHEAS 
N°FINESS : 690801709 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 906 556 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 906 556 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  158 880 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  158 880 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1463 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : CSLD LES HIBISCUS 

N°FINESS : 690802913 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1228 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  CSLD LES HIBISCUS 
N°FINESS : 690802913 
est fixé, pour l’année 2020, à : 2 456 587 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 456 587 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  204 716 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  204 716 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 2018-687 du 1er août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur 
effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces 
droits, vous pouvez contacter le Délégué à la Protection des Données (DPO) de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2020-18-1464 

 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT : USLD CH REIGNIER 

N°FINESS : 740000401 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la Santé publique ; 

 

Vu la loi n°2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2006, notamment 

son article 46 modifié ;  

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018, notamment 

son article 68 ;  

 

Vu l’ordonnance n°2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 

l’épidémie de covid-19 ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

L. 174-1 du code de la sécurité sociale modifié ;  

 

Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements de 

santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de 

réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 

sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 portant détermination pour 2020 de la dotation nationale de financement 

des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code 

de la sécurité sociale ;  
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Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 

afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l'année 2020 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162–22-

9 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 27 février 2020 fixant pour l’année 2020 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 

mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;  

 

Vu l’arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 la valeur du coefficient mentionné au I de l'article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l'article R. 162-42-1-1 du code de la 

sécurité sociale ;  

 

Vu l'arrêté du 4 mai 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du I de 

l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l'article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ;  

 

Vu l'arrêté du 8 septembre 2020 fixant pour l’année 2020 les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174- 1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles L. 162-22-13 et L. 162-23-8 du code de la 

sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu l'arrêté n° 2020-18-1229 du 21 juillet 2020 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

Arrête : 
 

 

Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT :  USLD CH REIGNIER 
N°FINESS : 740000401 
est fixé, pour l’année 2020, à : 1 464 095 € 
 

 

���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de 
médecine, chirurgie et obstétrique 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités MCO mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :   
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 
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���� Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de 
suite et de réadaptation 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

au titre des activités SSR mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
 0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  0 € 
* Aides à la Contractualisation :  0 € 

 
 

���� Dotation annuelle de financement 
 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  0 € 
La dotation se décompose de la façon suivante : 

* DAF - Soins de Suite et de Réadaptation:  0 € 
* DAF - Psychiatrie:  0 € 

 
 

���� Unité de soins de longue durée 
 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres de 

longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versé sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 464 095 € 
 

 

���� Forfaits relatif au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le montant correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

* Forfait "part activité" de DMA théorique SSR au titre de l'année 2020 :  0 € 

 

Le forfait correspond aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2020, comme suit : 

* Forfait ACE théorique SSR au titre de l'année 2020 : 0 € 

 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 janvier 2021, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 

pour l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-MCO égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide 

à la contractualisation (MIGAC)-SSR égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  0 € 
 

* Montant de l'acompte pour la dotation annuelle de financement (DAF) égal à un douzième du 

montant fixé pour l'année 2020 :  

  0 € 
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* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités 

ou centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2020 :   
  122 008 € 
 
* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les forfaits ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé 

pour l'année 2020 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  122 008 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de 

la Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour 

les autres personnes. 

 

 

Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le directeur délégué Finance et Performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

Fait à Lyon, le 23 septembre 2020 

 

 

Pour le directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation 

Le directeur délégué « Finance et Performance », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER
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DECISION TARIFAIRE N° ARA 2020-01-0062 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE 

SOINS POUR 2020 DE 

ACCUEIL JOUR LOU VE NOU - 010009066 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 09/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

VU  le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/12/2010 de la structure AJ 
dénommée ACCUEIL JOUR LOU VE NOU (010009066) sise 220, R DE L'ANCIEN 

COLLEGE, 01560, SAINT- TRIVIER-DE-COURTES et gérée par l’entité dénommée 

ASSOCIATION ADMR DES PAYS DE BRESSE (010009058) ; 
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DECIDE 

 

Article 1ER 

 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 143 248.65€,  
- dont   500€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, 
-  et  2322.68 € de crédit non reconductible au titre de la compensation des pertes de 

recettes. . 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 702.16€. 

Soit un prix de journée de 85.77€. 

• forfait de soins 2020 : 143 248.65€ (douzième applicable s’élevant à 11937.38€) 
• prix de journée de reconduction de 85.77€ 

Article 2 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 

69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ADMR DES 
PAYS DE BRESSE (010009058) et à l’établissement concerné. 

Fait à Bourg-en-Bresse, Le 15/07/2020 

Par délégation, la directrice départementale de l’Ain,  

 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs -
de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :: 
dotation globale de soins 2021 : 140 425.97€ 

Catherine MALBOS 
 



DECISION TARIFAIRE N°1538 (N°ARA 2020-01-0063)  PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

ACCUEIL DE JOUR PAYS DE GEX - 010009157 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 26/08/2011 de  la structure AJ 
dénommée ACCUEIL DE JOUR PAYS DE GEX (010009157) sise 50, R ALEXANDRE 
REVERCHON, 01170, GEX et gérée par l’entité dénommée LE RESEAU MNEMOSIS 
(010009140) ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/07/2020 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR PAYS 
DE GEX (010009157) pour l’exercice 2020 ; 
 

 
Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
02/07/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;  
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation, la directrice départementale de l’Ain 
Catherine Malbos 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire LE RESEAU MNEMOSIS 
(010009140) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 140 040.38€ (douzième applicable s’élevant à 11 670.03€) 
• prix de journée de reconduction de 77.80€ 

Le 15/07/2020 Fait à Bourg-en-Bresse, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 
du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 0.00€. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 
à 11 670.03€. Soit un prix de journée de 77.80€. 
 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 140 040.38€. Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 140 040.38€. 
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DECISION TARIFAIRE N°1541 (N° ARA 2020-01-0064) PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2020 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

ACCUEIL DE JOUR AUTONOME L'ENTRE-TEMPS - 010007078 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

VU 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/04/2009 de  la structure AJ 
dénommée ACCUEIL DE JOUR AUTONOME L'ENTRE-TEMPS (010007078) sise 30, IMP 
DE LA CROIX DU CREUX, 01750, REPLONGES et gérée par l’entité dénommée 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BAGE (010007029) ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 02/07/2020 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL DE JOUR 
AUTONOME L'ENTRE-TEMPS (010007078) pour l’exercice 2020 ; 
 

 
Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
02/07/2020, par l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;  
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DECIDE 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 
69433, LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation de la Directrice départementale 
Catherine MALBOS 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BAGE (010007029) et à l’établissement concerné. 

• forfait de soins 2021 : 118 278.72€ (douzième applicable s’élevant à 9 856.56€) 
• prix de journée de reconduction de 53.76€ 

Le 15/07/2020 Fait à Bourg-en-Bresse, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19, la 
compensation des pertes des recettes ainsi que la prime Grand Age/attractivité territoriale 
du 1er semestre 2020 font l’objet d’un versement unique de 0.00€. 
 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors le versement cité précédemment s’établit 
à 9 856.56€. Soit un prix de journée de 53.76€. 
 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, le forfait de soins est fixé à 118 278.72€, dont 
: 
- 0.00€ à titre non reconductible dont 0.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 118 278.72€. 
 

2 



Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 -314

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE POUR LE DEVELOPPEMENT DE
L'EMPLOI AGRICOLE ET RURAL DE L’AIN (ADDEAR 01) EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT

ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)
(N° ARA_041)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère en charge de l’agriculture à M. Michel SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’Association Départementale pour le Développement de
l’Emploi Agricole et Rural de l’Ain (ADDEAR 01) en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 1

Direction régionale
de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt



ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée :

• L’Association Départementale pour le Développement de l’Emploi Agricole et Rural de l’Ain (ADDEAR
01),  domiciliée Maison de la vie associative, 2 Boulevard Irène JOLIOT CURIE, 01000 BOURG-EN-
BRESSE, est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre
du projet « Accompagner le Groupement des Maraîchers de l'Ain vers des systèmes de production
autonomes, respectueux de l’environnement et à forte valeur ajoutée » sur le territoire Bresse / Dombes
/ Revermont / Plaine de l'Ain du département de l’Ain sous la référence : ARA_041 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 31/12/2029.

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 2



Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 316

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION AGRI BIO ARDECHE EN QUALITÉ DE GROUPEMENT
D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

(N° ARA_043)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’association AGRI BIO ARDECHE en date du 31 mai
2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée :

• L’association AGRI BIO ARDECHE domiciliée bâtiment MDG, 593 route des Blaches, 07210 ALISSAS,
est reconnue comme groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre du projet
« S’organiser ensemble pour pérenniser une apiculture bio ardéchoise autonome, viable et vivable »
sur le territoire du moyen Vivarais » sous la référence : ARA_043 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 04/10/2023.

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 2



Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 317

PORTANT RECONNAISSANCE DU GROUPEMENT DE VULGARISATION AGRICOLE DE MAURIAC-
PLEAUX-SALERS EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL

(GIEE)
(N° ARA_044)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par le Groupement de Vulgarisation agricole de Mauriac-
Pleaux-Salers en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée :

• Le Groupement de Vulgarisation agricole de Mauriac-Pleaux-Salers,  domicilié Mairie, Place Georges
Pompidou,  15200  MAURIAC,  est  reconnue  comme  groupement  d'intérêt  économique  et
environnemental (GIEE)  au titre du projet « Evolutions climatiques : sécuriser la disponibilité en eau et
le système fourrager des élevages » sur le territoire des Monts du Cantal sous la référence : ARA_044 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au  30 septembre 2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 318

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION AGROFORESTERIE SOLS VIVANTS DRÔME-
ARDÈCHE (ASVIDA)

EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)
(N° ARA_045)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’association agroforesterie sols vivants drome- ardèche
(ASVIDA) en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• L’association agroforesterie sols vivants Drôme- Ardèche (ASVIDA), domiciliée 135 rue du commandant
Chaix,  26160  PONT-de-BARRET,  est  reconnue  comme  groupement  d'intérêt  économique  et
environnemental (GIEE) au titre du projet  « Agriculture sur Sol Vivant en Drôme-Ardèche : vers des
pratiques d’agriculture de conservation minimisant le travail  du sol  en bio et l’utilisation de produits
phytosanitaires en conventionnel » sur le territoire de la Dröme et  de l’Ardèche sous la référence :
ARA_045 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 31/10/2023.

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 319

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION AGROFORESTERIE SOLS VIVANTS DROME-
ARDÈCHE (ASVIDA)

 EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)
(N° ARA_046)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’association agroforesterie sols vivants drome- ardèche
(ASVIDA) en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ; 

ARRÊTE

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• L’association agroforesterie sols vivants Drôme- Ardèche (ASVIDA), domiciliée 135 rue du commandant
Chaix,  26160  PONT-de-BARRET,  est  reconnue  comme  groupement  d'intérêt  économique  et
environnemental  (GIEE)   au titre  du projet  « Maraîchage sur  Sol  Vivant  en Drôme-Ardèche (MSV
Drôme-Ardèche) :  les principes de l’agriculture de conservation appliqués au maraîchage pour une
multi-performance  des  fermes »  sur  le  territoire  de  la  Dröme  et  de  l’Ardèche  sous  la  référence :
ARA_046 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 31/10/2023.

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 320

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION CELABIO - COLLECTIF D'EXPLOITATIONS LOCALES
EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE  EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET

ENVIRONNEMENTAL (GIEE)
(N° ARA_047)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’association CELABIO – Collectif d’exploitations locales
en agriculture biologique en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• L’association  CELABIO  –  Collectif  d’exploitations  locales  en  agriculture  biologique,  domiciliée
Exploitation du lycée Terre d’Horizon, 1414 chemin de Rosey Ouest, 26100 ROMANS-SUR-ISERE , est
reconnue  comme groupement  d'intérêt  économique  et  environnemental  (GIEE)   au  titre  du  projet
« CELABIO, du bio et local  pour tous ! » sur le territoire de la Plaine de Valence-Romans sous la
référence : ARA_047 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 30/09/2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 321

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE POUR LE DEVELOPPEMENT DE
L'EMPLOI AGRICOLE ET RURAL DE L'ISERE ( ADDEAR 38) EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT

ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)
(N° ARA_048)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’Association Départementale pour le Développement de
l’Emploi Agricole et Rural de l’Isère (ADDEAR 38)  en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ; 
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• L’Association Départementale pour le Développement de l’Emploi Agricole et Rural de l’Isère (ADDEAR
38), domiciliée MIN, 117 rue des alliés, 38100 GRENOBLE, est reconnue comme groupement d'intérêt
économique et environnemental (GIEE)  au titre du projet « GIEE Autonomie de systèmes d’élevage
pâturants en moyenne montagne » sur le territoire des massifs de moyennes montagnes en Isère sous
la référence : ARA_048 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 31/09/2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 322

PORTANT RECONNAISSANCE DE LA CUMA DU SOLEIL LEVANT EN QUALITÉ DE GROUPEMENT
D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

N° ARA_049)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par la CUMA du soleil levant  en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ; 
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• La CUMA du soleil  levant,  domicilié-e CUMA TYPE 6,  Mairie,  38690 BIOL  est  reconnu-e comme
groupement  d'intérêt  économique  et  environnemental  (GIEE)   au  titre  du  projet  « Développer
l'autonomie alimentaire et mettre en oeuvre une agronomie durable au sein des exploitations des terres
froides » sur le territoire des Terres froides de l'Isère sous la référence : ARA_049  ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au  30/09/2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 –315

PORTANT RECONNAISSANCE DE LA COOPERATIVE PRODUCTEURS D'OVINS AUVERGNE EN QUALITÉ
DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

(N° ARA_042)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par la Coopérative producteurs d’ovins Auvergne   en date
du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 1

Direction régionale
de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt



ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• La Coopérative  producteurs  d’ovins  Auvergne,  domiciliée Le  Bourg,  43100  SAINT-BEAUZIRE,  est
reconnue  comme groupement  d'intérêt  économique  et  environnemental  (GIEE)   au  titre  du  projet
« l’Elevage ovin engagé pour le climat en améliorant le revenu des éleveurs et en tenant compte des
attentes sociétales : Ovi 03 résilience » sur le territoire du département de l’Allier  sous la référence :
ARA_042  ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 30/08/2026 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 2



Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 323

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION HAUTE-LOIRE BIOLOGIQUE EN QUALITÉ DE
GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE) 

(N° ARA_050

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’association Haute-Loire Biologique  en date du 31 mai
2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• L’association  Haute-Loire  Biologique,  domiciliée Immeuble  interconsulaire,  16  Boulevard  Bertrand
43750  VALS-PRES-LE-PUY,  est  reconnue  comme  groupement  d'intérêt  économique  et
environnemental  (GIEE)   au titre  du projet  « Privilégier  le  collectif  pour  renforcer  la  technicité  des
apiculteurs et tendre vers l’autonomie des ruchers durables et résilients » sur le territoire de la Haute-
Loire et une partie du Cantal sous la référence : ARA_050 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au  30/09/2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 325

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION BIO63 EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT
ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

(N° ARA_052)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt  Auvergne Rhône-Alpes par l’association BIO63 en date du 31 mai 2020 ;

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ; 

ARRÊTE
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Article 1er : Reconnaissance et durée ; 

• L’association  BIO63,  domiciliée 11  allée  Pierre  de  Fermat,  63170  AUBIERE est  reconnue  comme
groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre du projet  « Cultiver l'Autonomie
en Collectif : Adaptation et gestion agroécologique de la stratégie culturale pour sécuriser l’autonomie
alimentaire  des  élevages  dans  un  contexte  de  changement  climatique »  sur  le  territoire  du  Sud
Livradois-Forez sous la référence : ARA_052 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 08/09/2026 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 324

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION BIO63 EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT
ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

(N° ARA_051)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’association BIO63 en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• L’association  BIO63,  domiciliée 11  allée  Pierre  de  Fermat,  63170  AUBIERE est  reconnue  comme
groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre du projet « Adapter les pratiques
culturales des fermes de Limagnes vers une transition "zéro phyto" et favoriser leurs résiliences dans
un contexte de changement climatique » sur le territoire de la Limagne et de ses abords dans le Puy-
de-Dôme sous la référence : ARA_051 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 01/01/2024 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 327

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION CONSERVA’TERRE DES MONTS EN QUALITÉ DE
GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

(N° ARA_054)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’association Conserva’Terre des Monts  en date du 31
mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• L’association Conserva’Terre des Monts,  domiciliée Chambre d’agriculture du Rhône, 94 placette du
colombier,  69590  SAINT-SYMPHORIEN-SUR-COISE  est  reconnue  comme  groupement  d'intérêt
économique et environnemental (GIEE)  au titre du projet « Concilier conservation du sol, autonomie
alimentaire et réduction du recours aux produits phytosanitaires dans des exploitations en polyculture
élevage » sur le territoire des Monts et Coteaux du Lyonnais sous la référence : ARA_054 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au  30/09/2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 328

PORTANT RECONNAISSANCE DE LA CUMA BEAUJOLAISE DE SARCEY EN QUALITÉ DE
GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

(N° ARA_055)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt Auvergne Rhône-Alpes par la CUMA beaujolaise de Sarcey en date du 31 mai
2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ; 
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ; 

• La CUMA beaujolaise de Sarcey, domicilié-e Mairie, 69490 SARCEY  est reconnue comme groupement
d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre du projet « Des sols dynamiques pour des
vignes saines » sur le territoire du pays de l'Arbresle sous la référence : ARA_055 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de sign30/10/2025 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 326

PORTANT RECONNAISSANCE DE LA SAS ALTERMONTS EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT
ECONOMIQUE ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)

(N° ARA_053)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt  Auvergne Rhône-Alpes par la SAS Altermonts en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ;  

• La SAS ALTERMONTS domiciliée LA REY, 42330 SAINT-GALMIER, est reconnue comme groupement
d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre du projet « AlterMonts, fromagerie biologique,
collective et paysanne, un renouveau pour la filière laitière et ses pratiques » sur le territoire des Monts
du Lyonnais sous la référence : ARA_053 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au  01/10/2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 :Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 329

PORTANT RECONNAISSANCE L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE POUR LE DEVELOPPEMENT DE
L'EMPLOI AGRICOLE ET RURAL DE SAVOIE EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE

ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)
(N° ARA_056)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la Direction Régionale de l’Alimentation,
de l’Agriculture et de la Forêt Auvergne Rhône-Alpes par l’association départementale pour le développement de
l’emploi agricole et rural de Savoie (ADDEAR 73) en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ; 
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée ; 

• L’ADDEAR 73,  domiciliée CO M.  NOVEL Denis,  40 rue du Terraillet,  73190 SAINT-BALDOPH est
reconnue  comme  groupement  d'intérêt  économique  et  environnemental  (GIEE)  au  titre  du  projet
« L'agriculture  de  conservation  appliquée  au  maraîchage »  sur  le  territoire  de  la  Savoie  sous  la
référence : ARA_056 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au  30/09/2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 :  Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR
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Lempdes, le 14 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020/09 – 330

PORTANT RECONNAISSANCE DE L’ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI
AGRICOLE ET RURAL DE HAUTE-SAVOIE  EN QUALITÉ DE GROUPEMENT D'INTÉRÊT ECONOMIQUE

ET ENVIRONNEMENTAL (GIEE)
(N° ARA_057)

Le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt

Vu l'arrêté préfectoral n°2019-339 en date du 31 décembre 2019 portant délégation de signature en matière de
compétence administrative générale et d’ordonnancement secondaire pour les dépenses et les recettes des
budgets opérationnels de programme du ministère  en charge de l’agriculture à M.Michel  SINOIR, directeur
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à D. 315-9 et R.
313-45 à R. 313-46 ;

Vu l'avis de la commission régionale de l'économie agricole et du monde rural (COREAMR) dans sa formation
spécialisée agro-écologie, réunie le 9 septembre 2020 ;

Vu l’avis du président du conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes ;

Considérant la demande de reconnaissance GIEE déposée auprès de la direction régionale de l’alimentation,
de  l’agriculture  et  de  la  forêt  Auvergne  Rhône-Alpes  par  l’Association  pour  le  Développement  de  l’Emploi
Agricole et Rural de Haute-Savoie (ADDEAR 74) en date du 31 mai 2020 ; 

Sur la proposition du chef du service régional de l'économie agricole ;
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ARRÊTE

Article 1er : Reconnaissance et durée :

• L’Association pour le Développement de l’Emploi Agricole et Rural de Haute-Savoie (ADDEAR 74),
domiciliée Maison des agriculteurs,  52 avenue des îles,  74994 ANNECY CEDEX 9 ,  est  reconnue
comme groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)  au titre du projet « Maison des
semences paysannes de Haute-Savoie -  Développer et  encourager l’autonomie des petites fermes
maraîchères pour renforcer leur résilience et leur rentabilité économique » sur le territoire des Monts du
Cantal sous la référence : ARA_057 ;

• Le descriptif du projet et la liste des agriculteurs membres du GIEE sont consultables à la DRAAF qui
tient à jour cette dernière (au service régional d’économie agricole) ;

• La reconnaissance visée à l'article 1 est valable à compter de la date de signature du présent arrêté et
jusqu’au 01/10/2023 ;

Article 2 : Suivi des projets :

• Le  bénéficiaire  porte  sans  délai  à  la  connaissance  du  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et  de la forêt  toute modification de la personnalité morale ou du projet  susceptible de
remettre en cause la reconnaissance visée à l'article 1. Cette modification fait, le cas échéant, l'objet
d'un examen par la commission régionale de l’économie agricole et du monde rural dans sa formation
spécialisée agro-écologie ;

• Le GIEE présente à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, tous les 3 ans
à partir  de la  date  de publication de l’arrêté  préfectoral  de reconnaissance,  un bilan intermédiaire
décrivant les actions effectivement mises en œuvre, la synthèse des résultats obtenus sur la base des
indicateurs de moyens et de résultats prévus dans le projet et la contribution du GIEE à la capitalisation
des résultats obtenus ;

• Un bilan final, reprenant a minima les mêmes éléments que les bilans intermédiaires, est réalisé à la fin
du projet et transmis à la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, dans un
délai maximum de 6 mois à l’issue de la période de reconnaissance précisée à l’article 1 ;

 Article 3 : Capitalisation des résultats :

• Le GIEE met ses résultats à disposition d’un organisme de développement agricole de son choix afin
que  ce  dernier  participe  au  processus  de  capitalisation  des  résultats  des  GIEE  coordonné  par  la
Chambre régionale d’agriculture ;

• Pour les besoins de capitalisation des résultats, la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt et/ou la Chambre régionale d’agriculture peut demander au GIEE de mettre en place des
indicateurs de suivi complémentaires ;

 Article 4 : Exécution :

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  région  et  notifié  au
bénéficiaire de cette décision.

Michel SINOIR
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Lyon, le 24 septembre 2020

ARRÊTÉ n°  20-217

RELATIF À
L’ORGANISATION DE LA LUTTE PHYTOSANITAIRE CONTRE LES ATTAQUES DE SCOLYTES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu les articles L.251-1 à L.251-11, L.251-20 à L.251-21 et D.251-2 du code rural et de la pêche maritime ;
Vu les articles L.124-5, L.312-5, L.312-9, L.312-10, R.124-1, R.312-16 et R.312-20 du code forestier ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements ;
Vu l'arrêté du 31 juillet 2000 établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux et
autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire ;
Vu l’arrêté ministériel du 24 mai 2006 relatif aux exigence sanitaires des végétaux, produits végétaux et autres
objets ;

Considérant que les différents acteurs de la filière forêt-bois de la région Auvergne-Rhône-Alpes dont le constat,
avec le département de la santé des forêts (DSF) du Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation que :
- en 2018 les attaques de scolytes (Ips typographus) sur épicéas ont été nombreuses ;
- les conditions climatiques 2018-2019 chaudes et sèches particulièrement défavorables à la résistance des
arbres et ayant permis le développement d’un nombre exceptionnel de générations de scolytes, l’hiver et le
printemps 2020 doux, vont générer une nouvelle prolifération de grande ampleur en 2020 ;
- ces attaques s'étendent y compris dans l'aire naturelle de l'épicéa, sur des peuplements a priori de belle venue
et en station ;
- les bois scolytés restant sans débouché se dessèchent en forêt et représentent un risque sécuritaire d'atteinte
aux personnes ;

Considérant que :
- le maintien d'une vigilance généralisée sur l'ensemble du territoire régional de la part des propriétaires et
gestionnaires apparaît nécessaire ;
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- en lien avec le cycle de reproduction très court du scolyte, l'action réglementaire et les mesures de prévention
doivent s'articuler autour de détection précoce et de l’évacuation rapide des bois infestés pour limiter la
propagation des insectes et la démultiplication des dégâts sur des peuplements indemnes ;
- que la majorité des acteurs de la filière forêt bois d’Auvergne-Rhône-Alpes se mobilise collectivement pour
lutter contre les scolytes de l’épicéa ;
- les bois secs consécutivement aux attaques de scolytes doivent être évacués des parcelles forestières,
s’agissant d’importants volumes de bois sur pied qui présentent un risque sécuritaire d'atteinte aux personnes ;

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1er :
Le présent arrêté instaure des mesures de lutte obligatoire contre les scolytes (Ips typographus), sur l’ensemble
du territoire des communes listées en annexe, dont les modalités sont fixées par les articles 2 à 6 du présent
arrêté.

Article 2 :  
Sur leurs parcelles forestières, les propriétaires privés ou publics en zone de lutte obligatoire sont tenus de
prendre les mesures de nature à limiter les attaques de scolytes sur épicéas. Il s'agit :

⇒ de mesures curatives :
- faire procéder à la reconnaissance, l'abattage des épicéas porteurs d'insectes vivants à tous les stades de
leur développement et à leur prise en charge (évacuation à plus de 5 km de tout massif forestier ou écorçage)
en vue d'enrayer leur propagation de proche en proche, dans un délai maximum de 3 semaines à partir des
premiers signes d’attaque (orifice de pénétration et sciure rousse sur le tronc), ou à défaut, par
méconnaissance de la date des premiers signes d’attaque, dans un délai maximum de 2 semaines à compter
de l’identification des attaques ;
- à défaut faire couper dans les meilleurs délais les bois scolytés secs, à des fins de prévention du risque
sécuritaire d'atteinte aux personnes ;

⇒ de mesures préventiv  es :  faire évacuer, après abattage, à plus de 5km de tout massif forestier ou écorcer ou
stocker sous aspersion les épicéas sains (non scolytés) dans toutes les coupes en cours, y compris celles
intervenues avant la prise du présent arrêté :

- dans les 3 semaines qui suivent leur abattage durant la période d'exploitation à risque d'avril à octobre,
- avant fin avril pour les exploitations de novembre à mars ;

Cette dernière mesure s'applique à toutes les exploitations d’épicéas non scolytés afin d'éviter de créer des sites
de reproduction favorables au développement des scolytes (grumes fraîchement abattues non écorcées).

Article 3 :
Les exploitants forestiers, en ce qui concerne les épicéas sur pied ou abattus dont ils se sont rendus
propriétaires, prendront également, en accord avec les propriétaires des parcelles, toutes les dispositions
nécessaires à l'exécution des mesures obligatoires prévues à l'article 2 du présent arrêté.

Article 4 :
Les dispositions du présent arrêté ne dispensent pas les propriétaires et les exploitants forestiers du respect des
éventuelles autres réglementations qui peuvent être concernées par les travaux d’exploitation forestière.

Article 5 :

Les personnes chargées de l'exécution du présent arrêté signaleront au service régional de la forêt , du bois et
des énergies la présence d’épicéas sur pied abritant des scolytes vivants ou de grumes non écorcées dans les

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES
Tél. : 04 73 42 14 14 - http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 2



coupes ou en bord de route forestière n'ayant pas donné lieu de la part des propriétaires ou des exploitants
forestiers concernés à l'exécution des mesures prévues à l'article 2 du présent arrêté.
En cas de non respect par les propriétaires des mesures de lutte obligatoire définies ci-dessus, les agents
habilités pour la protection des végétaux peuvent mettre en œuvre les dispositions de l’article L. 251-10 du code
rural et de la pêche maritime, en vue de l’exécution du présent arrêté.
Les contrevenants s’exposent alors aux sanctions pénales prévues par l’article L. 251-20 du code rural et de la
pêche maritime, à savoir des peines maximales de six mois d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende.

Article 6 :
Le présent arrêté est applicable depuis sa date de publication jusqu'au 31 décembre 2020.

Article 7 :
Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
et les directeurs départementaux des territoires de l’Ain, de la Savoie et de la Haute-Savoie sont chargés,
chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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Annexe

Communes concernées par la lutte
obligatoire contre les scolytes (Ips

typographus)
(de la date de publication jusqu’au 31

décembre 2020)

Département de la Savoie     :  

Commune
Code
INSEE

Date de
l’arrêté de

lutte
Aiton 73007 14/08/2019
Albertville 73011 22/03/2019
Allondaz 73014 09/08/2019
Les Allues 73015 13/09/2019
Argentine 73019 22/03/2019
Arith 73020 22/03/2019
Arvillard 73021 22/03/2019
Attignat-Oncin 73022 22/03/2019
Beaufort 73034 22/03/2019
Bellecombes-en-
Bauges

73036 14/08/2019

Bonvillard 73048 09/08/2019
Bourget-en-Huile 73052 22/03/2019
Champagny-en-
Vanoise

73071 22/03/2019

Châteauneuf 73079 09/08/2019
Le Châtelard 73081 22/03/2019
Crest-Voland 73094 22/03/2019
La Croix de la
Rochette 

73095 22/03/2019

Curienne 73097 22/10/2019
Les Déserts 73098 22/03/2019
Esserts-Blay 73110 22/03/2019
Flumet 73114 22/03/2019
Grignon 73130 09/08/2019
Hauteluce 73132 22/03/2019
Mathod 73153 09/08/2019
Mercury 73154 09/08/2019
Monthion 73170 22/03/2019
Montsapey 73175 13/09/2019
La Motte-Servolex 73179 25/04/2019
Notre-Dame-de-
Bellecombe

73186 22/03/2019

Notre Dame des
Millières

73188 09/08/2019

Le Pontet 73205 22/03/2019
Queige 73211 09/08/2019
Randens 73212 14/08/2019
Rognaix 73216 22/03/2019
Rotherens 73217 22/03/2019
Ruffieux 73218 10/07/2019
Courchevel 73227 22/03/2019

Commune
Code
INSEE

Date de
l’arrêté de

lutte
Saint-Franc 73233 22/03/2019
Saint-François-de-
Sales

73234 14/08/2019

Saint-François-
Longchamp

73235 13/09/2019

Sainte-Hélène-sur-
Isère

73241 09/08/2019

Saint-Jean-de-
Couz

73246 22/03/2019

Saint-Léger 73252 14/08/2019
Saint-Paul-sur-
Isère

73268 22/03/2019

Saint-Pierre-
d’Albigny

73270 14/08/2019

Saint-Pierre-de-
Curtille 

73273 11/04/2019

Saint-Pierre
d'Entremont

73274 07/05/2019

Saint-Pierre-de-
Soucy

73276 14/08/2019

Sainte-Reine 73277 14/08/2019
Saint-Rémy-de-
Maurienne

73278 22/03/2019

Saint-Thibaud-de-
Couz

73282 22/03/2019

La Table 73289 22/03/2019
Ugine 73303 22/03/2019
Venthon 73308 22/03/2019
Le Verneil 73311 22/03/2019
Villard-Sallet 73316 11/04/2019
Villard-sur-Doron 73317 22/03/2019



Département de la Haute-Savoie     :  

Commune
Code
INSEE

Date de
l’arrêté de

lutte
Annecy 74010 16/07/2019
Arâches-la-Frasse 74014 22/03/2019
Beaumont 74031 22/03/2019
Bellevaux 74032 22/03/2019
Bernex 74033 22/03/2019
Bonneville 74042 22/03/2019

Bons-en-Chablais 74043
Présent
arrêté

Brenthonne 74048
Présent
arrêté

Burdignin 74050 22/03/2019
Chamonix-Mont-
Blanc

74056 22/03/2019

Chapeiry 74061 14/06/2019
Les Clefs 74079 16/07/2019
Cluses 74081 16/07/2019
Combloux 74083 22/03/2019
Cranves-Sales 74094 08/09/2020
Cruseilles 74096 22/03/2019
Demi-Quartier
(secteur Megève)

74099 22/03/2019

Doussard 74104 16/07/2019
Draillant 74106 22/03/2019
Essert-Romand 74114 22/03/2019
Faverges-
Seythenex

74123 22/03/2019

Féternes 74127 22/03/2019
Gruffy 74138 22/03/2019
Habère-Poche 74140 22/03/2019
Les Houches 74143 22/03/2019
Larringes 74146 22/03/2019
Lathuille 74147 16/07/2019
Leschaux 74148 22/03/2019
Lullin 74155 22/03/2019
Marignier 74164 22/03/2019
Mangland 74159 16/07/2019
Manigod 74160 22/03/2019
Val-de-Chaise 74167 22/03/2019
Megève 74173 22/03/2019
Mieussy 74183 22/03/2019
Montriond 74188 22/03/2019
Morillon 74190 22/03/2019
Nancy sur Cluses 74196 16/07/2019
Orcier 74206 22/03/2019
Passy 74208 20/07/2020
Le Petit-Bornand-
les-Glières

74212 22/03/2019

Présilly 74216 22/03/2019
Reyvroz 74222 22/03/2019
La Rivière-Enverse 74223 22/03/2019
Saint-Blaise 74228 22/03/2019

Saint-Cergues 74229
Présent
arrêté

Saint-Eustache 74232 22/03/2019
Saint Gervais les 
Bains

74236 25/05/2020

Commune
Code
INSEE

Date de
l’arrêté de

lutte
Saint Jeoire 74241 16/07/2019
Saint-Jorioz 74242 22/03/2019
Saint-Martin
Bellevue

74245 20/07/2020

Saint-Paul-en-
Chablaix

74249 22/03/2019

Sallanches 74256 22/03/2019
Samoëns 74258   25/05/2020
Sévrier 74267 22/03/2019
Seytroux 74271 22/03/2019
Sixt-Fer-à-Cheval 74273 08/09/2020
Taninges 74276 22/03/2019
Thollon-les-
Mémises

74279 22/03/2019

Thônes 74280 22/03/2019
Thorens-Glières 74282 22/03/2019
Vailly 74287 22/03/2019
Val de chaise 74167 27/06/2019
Verchaix 74294 22/03/2019
La Vernaz 74295 22/03/2019
Viuz-en-Sallaz 74311 22/03/2019
Vovray-en-Bornes 74313 22/03/2019



Département de l’Ain     :  

Communes
Code 
INSEE

Date de
l’arrêté de

lutte
L'Abergement-de-Varey 01002 09/08/2019
Ambérieu-en-Bugey 01004 09/08/2019
Ambléon 01006 09/08/2019
Ambronay 01007 09/08/2019
Andert-et-Condon 01009 09/08/2019
Anglefort 01010 09/08/2019
Apremont 01011 09/08/2019
Aranc 01012 09/08/2019
Arandas 01013 09/08/2019
Arbent 01014 09/08/2019
Arboys-en-Bugey 01015 09/08/2019
Argis 01017 09/08/2019
Armix 01019 09/08/2019
Artemare 01022 09/08/2019
Bellignat 01031 09/08/2019
Bellegarde-sur-
Valserine

01033 09/08/2019

Belley 01034 09/08/2019
Belleydoux 01035 09/08/2019
Belmont-Luthézieu 01036 09/08/2019
Bénonces 01037 09/08/2019
Béon 01039 09/08/2019
Bettant 01041 09/08/2019
Billiat 01044 09/08/2019
Bolozon 01051 09/08/2019
Boyeux-Saint-Jérôme 01056 09/08/2019
Brégnier-Cordon 01058 09/08/2019
Brénaz 01059 09/08/2019
Brénod 01060 09/08/2019
Brens 01061 09/08/2019
Brion 01063 09/08/2019
Briord 01064 09/08/2019
La Burbanche 01066 09/08/2019
Ceignes 01067 09/08/2019
Cerdon 01068 09/08/2019
Ceyzérieu 01073 09/08/2019
Chaley 01076 09/08/2019
Challes-la-Montagne 01077 09/08/2019
Champagne-en-
Valromey

01079 09/08/2019

Champdor-Corcelles 01080 09/08/2019
Champfromier 01081 09/08/2019
Chanay 01082 09/08/2019
Charix 01087 09/08/2019
Châtillon-en-Michaille 01091 09/08/2019
Nivigne et Suran 01095 09/08/2019
Chavornay 01097 09/08/2019
Chazey-Bons 01098 09/08/2019
Cheignieu-la-Balme 01100 09/08/2019
Chevillard 01101 09/08/2019
Chézery-Forens 01104 09/08/2019
Cize 01106 09/08/2019

Communes
Code 
INSEE

Date de
l’arrêté de

lutte
Cleyzieu 01107 09/08/2019
Collonges 01109 09/08/2019
Colomieu 01110 09/08/2019
Conand 01111 09/08/2019
Condamine 01112 09/08/2019
Confort 01114 09/08/2019
Contrevoz 01116 09/08/2019
Conzieu 01117 09/08/2019
Corbonod 01118 09/08/2019
Corlier 01121 09/08/2019
Cormaranche-en-
Bugey

01122 09/08/2019

Corveissiat 01125 09/08/2019
Courmangoux 01127 09/08/2019
Cressin-Rochefort 01133 09/08/2019
Crozet 01135 09/08/2019
Culoz 01138 09/08/2019
Cuzieu 01141 09/08/2019
Divonne-les-Bains 01143 09/08/2019
Dortan 01148 09/08/2019
Douvres 01149 09/08/2019
Drom 01150 09/08/2019
Echallon 01152 09/08/2019
Echenevex 01153 09/08/2019
Evosges 01155 09/08/2019
Farges 01158 09/08/2019
Flaxieu 01162 09/08/2019
Béard-Géovreissiat 01170 09/08/2019
Géovreisset 01171 09/08/2019
Gex 01173 09/08/2019
Giron 01174 09/08/2019
Grand-Corent 01177 09/08/2019
Groissiat 01181 09/08/2019
Hautecourt-
Romanèche

01184 09/08/2019

Hauteville-Lompnes 01185 09/08/2019
Hostiaz 01186 09/08/2019
Haut-Valromey 01187 09/08/2019
Injoux-Génissiat 01189 09/08/2019
Innimond 01190 09/08/2019
Izenave 01191 09/08/2019
Izernore 01192 09/08/2019
Izieu 01193 09/08/2019
Journans 01197 09/08/2019
Jujurieux 01199 09/08/2019
Labalme 01200 09/08/2019
Le Poizat-Lalleyriat 01204 09/08/2019
Lancrans 01205 09/08/2019
Lantenay 01206 09/08/2019
Lavours 01208 09/08/2019
Léaz 01209 09/08/2019
Lélex 01210 09/08/2019
Leyssard 01214 09/08/2019
Lhôpital 01215 09/08/2019



Communes
Code 
INSEE

Date de
l’arrêté de

lutte
Lhuis 01216 09/08/2019
Lochieu 01218 09/08/2019
Lompnas 01219 09/08/2019
Lompnieu 01221 09/08/2019
Magnieu 01227 09/08/2019
Maillat 01228 09/08/2019
Marchamp 01233 09/08/2019
Marignieu 01234 09/08/2019
Martignat 01237 09/08/2019
Massignieu-de-Rives 01239 09/08/2019
Matafelon-Granges 01240 09/08/2019
Mérignat 01242 09/08/2019
Bohas-Meyriat-Rignat 01245 09/08/2019
Mijoux 01247 09/08/2019
Montagnieu 01255 09/08/2019
Montanges 01257 09/08/2019
Montréal-la-Cluse 01265 09/08/2019
Nurieux-Volognat 01267 09/08/2019
Murs-et-Gélignieux 01268 09/08/2019
Nantua 01269 09/08/2019
Neuville-sur-Ain 01273 09/08/2019
Les Neyrolles 01274 09/08/2019
Nivollet-Montgriffon 01277 09/08/2019
Oncieu 01279 09/08/2019
Ordonnaz 01280 09/08/2019
Outriaz 01282 09/08/2019
Oyonnax 01283 09/08/2019
Parves et Nattages 01286 09/08/2019
Péron 01288 09/08/2019
Peyriat 01293 09/08/2019
Peyrieu 01294 09/08/2019
Plagne 01298 09/08/2019
Pollieu 01302 09/08/2019
Poncin 01303 09/08/2019
Port 01307 09/08/2019
Pouillat 01309 09/08/2019
Prémeyzel 01310 09/08/2019
Prémillieu 01311 09/08/2019
Ramasse 01317 09/08/2019
Revonnas 01321 09/08/2019
Rossillon 01329 09/08/2019
Ruffieu 01330 09/08/2019
Saint-Alban 01331 09/08/2019
Groslée-Saint-Benoît 01338 09/08/2019
Saint-Champ 01341 09/08/2019
Saint-Germain-de-Joux 01357 09/08/2019
Saint-Germain-les-
Paroisses

01358 09/08/2019

Saint-Jean-de-Gonville 01360 09/08/2019
Saint-Jean-le-Vieux 01363 09/08/2019
Saint-Martin-de-Bavel 01372 09/08/2019
Saint-Martin-du-Frène 01373 09/08/2019
Saint-Martin-du-Mont 01374 09/08/2019
Saint-Rambert-en- 01384 09/08/2019

Communes
Code 
INSEE

Date de
l’arrêté de

lutte
Bugey
Saint-Sorlin-en-Bugey 01386 09/08/2019
Salavre 01391 09/08/2019
Samognat 01392 09/08/2019
Sault-Brénaz 01396 09/08/2019
Seillonnaz 01400 09/08/2019
Sergy 01401 09/08/2019
Serrières-de-Briord 01403 09/08/2019
Serrières-sur-Ain 01404 09/08/2019
Seyssel 01407 09/08/2019
Simandre-sur-Suran 01408 09/08/2019
Sonthonnax-la-
Montagne

01410 09/08/2019

Souclin 01411 09/08/2019
Surjoux 01413 09/08/2019
Sutrieu 01414 09/08/2019
Talissieu 01415 09/08/2019
Tenay 01416 09/08/2019
Thézillieu 01417 09/08/2019
Thoiry 01419 09/08/2019
Torcieu 01421 09/08/2019
Val-Revermont 01426 09/08/2019
Vaux-en-Bugey 01431 09/08/2019
Verjon 01432 09/08/2019
Vesancy 01436 09/08/2019
Vieu-d'Izenave 01441 09/08/2019
Vieu 01442 09/08/2019
Villebois 01444 09/08/2019
Villereversure 01447 09/08/2019
Villes 01448 09/08/2019
Virieu-le-Grand 01452 09/08/2019
Virieu-le-Petit 01453 09/08/2019
Virignin 01454 09/08/2019
Vongnes 01456 09/08/2019



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020-218

établissant la composition du conseil d’administration
de l’Établissement public foncier de l'ouest Rhône-Alpes (ÉPORA)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 321-1 à L 321-13 et R 321-1 à R 321-22 ;

Vu le décret n° 98-923 du 14 octobre 1998 modifié portant création de l’Établissement public
foncier de l’ouest Rhône-Alpes (ÉPORA) ;

Vu  le  résultat  des  élections  des  représentants  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale au conseil d'administration de l'ÉPORA tenues le 10 septembre 2020 ;

Vu les désignations nominatives effectuées conformément aux textes susvisés ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article  1er : La  composition  du  conseil  d’administration  de  l’Établissement  public  foncier  de
l’ouest Rhône-Alpes est établie conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Lyon dans  un  délai  de deux mois  à  compter  de sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la Directrice générale de l’ÉPORA
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 24 septembre 2020

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS





Composition du conseil d’administration de l’ÉPORA

titulaires suppléants

M. Olivier BONNARD M. Raymond FEYSSAGUET

Mme Nicole VAGNIER M. Emmanuel MANDON

M. Raymond VIAL Mme Nicole PEYCELON

M. Samy KÉFI-JÉRÔME Mme Laurence BUSSIÈRE

M. Pascal TERRASSE M. Simon PLÉNET

M. Christian MORIN M. Jacques LADEGAILLERIE

Mme Élisabeth CELARD M. Patrick CURTAUD

M. Hervé REYNAUD Mme Véronique CHAVEROT

M. Pierre-Jean ROCHETTE M. Jean-François BARNIER

Mme Fabienne PERRIN M. Georges ZIEGLER

Mme Christiane GUICHERD M. Bruno PEYLACHON

M. Didier FOURNEL Mme Claude GOY

1 représentant de la métropole de Lyon Mme Béatrice VESSILLER M. Jérémy CAMUS

M. Thierry KOVACS M. Christophe BOUVIER

Communauté d’agglomération Porte de l’Isère

M. Patrick MARGIER M. Patrick NICOLE-WILLIAMS

Communauté d’agglomération de Loire-Forez

Mme Claudine COURT M. Valéry GOUTTEFARDE

M. Yves NICOLIN M. Hervé DAVAL

M. Gilles THIZY Mme Nadia SEMACHE

M. Fabrice LARUE M. Franck SOULIGNAC

Mme Anne TERROT DONTENWILL M. François VEYREINC

Communauté d’agglomération de Montélimar

En cours de désignation En cours de désignation

M. Pascal RONZIÈRE M. Ghislain DE LONGEVIALLE

4 représentants de l’Etat

Représentant le ministre chargé du logement Représentant le ministre chargé du logement

Représentant le ministre chargé de l’urbanisme Représentant le ministre chargé de l’urbanisme

Représentant le ministre chargé du budget Représentant le ministre chargé du budget

M. Joaquin CESTER Mme Audrey CHARNOZ

M. Laurent CARUANA

Tableau annexé à l’arrêté préfectoral  
n°2020-

4 représentants de la région
Auvergne-Rhône-Alpes

1 représentant du département de 
l’Ardèche

1 représentant du département de la 
Drôme

1 représentant du département de 
l’Isère

3 représentants du département  de la 
Loire

2 représentants du département du 
Rhône

9 représentants des communautés 
d’agglomération

Communauté d’agglomération Vienne Condrieu 
Agglomération

Communauté d’agglomération Roannais 
Agglomération

Communauté d’agglomération de Saint Étienne 
Métropole

Communauté d’agglomération Valence Romans 
agglo

Communauté d’agglomération de Privas Centre 
Ardèche

Communauté d’agglomération de Villefranche-
Beaujolais-Saône

3 représentants des établissements 
publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre et des communes non 
membres des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 

propre

M. Alain SERVAN (communauté d’agglomération de 
l’Ouest Rhodanien)

M. Yann EYSSAUTIER (Communauté 
d’agglomération Arche Agglo)

M. Stéphane HEYRAUD (communauté de 
communes des Monts du Pilat)

M. Christian SEUX (communauté de communes des 
Monts du Pilat)

M. Francis FAYARD (Communauté de communes du 
Val de Drôme en Biovallée)

M. Philippe DELAPLACETTE (communauté de 
communes Porte de DrômArdèche)

M. Éric TANAYS, directeur régional délégué de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement

M. Fabrice GRAVIER, chef du service «mobilité, 
aménagement et paysages» de la direction 

régionale de  l’environnement, de l’aménagement 
et du logement

Mme Élise RÉGNIER, directrice départementale des 
territoires de la Loire

M. Xavier CEREZA, directeur départemental des 
territoires de l’Isère

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

Mme Françoise NOARS, secrétaire générale pour les 
affaires régionales

Mme Anne GUILLABERT, chargée de mission pour 
les relations franco-suisses, les politiques urbaines 
et la culture au secrétariat général pour les affaires 

régionales

3 personnalités socio-professionnelles, 
avec voix consultative

M. Jean-François FARENC, représentant la chambre 
de commerce et d’industrie de région Auvergne-

Rhône-Alpes

M. Gérard BAZIN, représentant la chambre 
régionale d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes

M. Georges DUBESSET, représentant la chambre 
régionale de métiers et de l’artisanat d’Auvergne-

Rhône-Alpes

1 représentant du conseil économique, 
social et environnemental régional, avec 

voix consultative



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2020-218

établissant la composition du conseil d’administration
de l’Établissement public foncier de l'ouest Rhône-Alpes (ÉPORA)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 321-1 à L 321-13 et R 321-1 à R 321-22 ;

Vu le décret n° 98-923 du 14 octobre 1998 modifié portant création de l’Établissement public
foncier de l’ouest Rhône-Alpes (ÉPORA) ;

Vu  le  résultat  des  élections  des  représentants  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale au conseil d'administration de l'ÉPORA tenues le 10 septembre 2020 ;

Vu les désignations nominatives effectuées conformément aux textes susvisés ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article  1er : La  composition  du  conseil  d’administration  de  l’Établissement  public  foncier  de
l’ouest Rhône-Alpes est établie conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article  2  :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Lyon dans  un  délai  de deux mois  à  compter  de sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la Directrice générale de l’ÉPORA
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 24 septembre 2020

Pour le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS





Lyon, le 23 septembre 2020

ARRÊTÉ n° 2020-216

RELATIF À
LA DÉLÉGATION DE SIGNATURE AUX RESPONSABLES ET AGENTS DU CENTRE DE SERVICES

PARTAGÉS RÉGIONAL CHORUS POUR L'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DES RECETTES ET DES
DÉPENSES

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la  loi n°  2015-29 du 16 janvier  2015  relative  à  la  délimitation des  régions,  aux  élections  régionales  et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret en conseil des ministres du 25 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pascal MAILHOS en
qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  du Rhône, préfet  de la zone de défense et  de
sécurité Sud-Est;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du Rhône ;

Sur la proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales ;

Secrétariat général pour les affaires régionales d'Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon - Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon cedex 03
Tél. : 04 72 61 60 60 - www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes 1



ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est  donnée à Madame Marie-Ghislaine LABAUNE, cheffe du centre  de
services partagés régional Chorus pour les actes suivants : 

 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de perception ;
 la certification du service fait dans Chorus ;
 la validation dans Chorus des demandes de paiement ;
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des

finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes ;
 la  signature des bons de commande édités par le centre  de services partagés régional à partir  du

progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées ;

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes énumérés dans le
tableau ci-annexé.

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame LABAUNE, délégation de signature est donnée à Madame
Marie-Claude BACCHIOCCHI,, adjointe à la cheffe du centre de services partagés régional Chorus, cheffe de la
section des responsables des demandes de paiement, et à M. Jean-Luc BUCHSBAUM, adjoint à la cheffe du
centre de services partagés régional Chorus, chef de la section subventions et recettes, pour les actes suivants :

 la validation dans Chorus des engagements juridiques, engagements de tiers et titres de perception,
 la certification du service fait dans Chorus,
 la validation dans Chorus des demandes de paiement,
 la signature des ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des

finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes,
 la  signature des bons de commande édités par le centre  de services partagés régional à partir  du

progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées,

dans le cadre de l'exécution des dépenses et des recettes de l’État relevant des programmes énumérés dans le
tableau ci-annexé.

Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables de prestations financières placés sous l’autorité
du chef du centre de services partagés régional Chorus, dont les noms suivent, conformément aux modalités ci-
après :

  pour la validation dans Chorus des engagements juridiques, à :

• Madame Élodie CARNET, cheffe de la section "dépenses de fonctionnement courant" ;
• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section "dépenses sur marchés" ; 
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières ;
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des recettes ;
• Madame Jihane SOUMANOU, responsable des prestations financières ; 
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières ;
• Madame Sylvie BOUCHAKER, responsable des engagements juridiques et gestionnaire des demandes

de paiement ;

  pour la validation dans Chorus des engagements de tiers et titres de perception, à :

• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN,  responsable des engagements juridiques et des recettes ; 

  pour la certification dans Chorus du service fait à :

• Madame Élodie CARNET, cheffe de la section "dépenses de fonctionnement courant" ; 
• Mme Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des prestations financières ;
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• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section "dépenses sur marchés" ; 
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des recettes ; 
• Madame Jihane SOUMANOU, responsable des prestations financières ;

 pour la validation dans Chorus des demandes de paiement, à :

• Madame Élodie CARNET, cheffe de la section "dépenses de fonctionnement courant" ; 
• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section "dépenses sur marché" ;
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières ;
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des engagements juridiques et des recettes ;
• Madame Jihane SOUMANOU, responsable des prestations financières ;
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières ;
• Madame Sandrine CAVET, responsable des demandes de paiement ;
• Madame Macarena GIRARD, responsable des demandes de paiement ;
• Madame Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des demandes de paiement ;

 pour la signature des bons de commande édités par le centre de services partagés régional Chorus à
partir du progiciel Chorus sur l'ordonnancement des autorités habilitées, ainsi que pour la signature des
ordres de payer transmis au service facturier du bloc 1 à la direction régionale des finances publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes, à :

• Madame Élodie CARNET, cheffe de la section "dépenses de fonctionnement courant" ; 
• Madame Sylvie BOUCHAKER, responsable des prestations financières ;
• Mme Gulshan ESENBAY-KYZY, responsable des prestations financières ;
• Madame Catherine SIMONETTI, cheffe de la section "dépenses sur marchés" ; 
• Madame Virginie GANDINI, responsable des prestations financières ;
• Monsieur Jean-Bernard SAN JUAN, responsable des recettes et gestionnaire de dépenses ;
• Madame Jihane SOUMANOU, responsable des prestations financières ;
• Madame Isabelle PEILLON, responsable des prestations financières.

Article 3 : Délégation de signature est donnée, pour la certification du service fait dans Chorus ainsi que pour la
signature des ordres de payer transmis au service facturier  du bloc 1 à la direction régionale des finances
publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes, aux agents gestionnaires de prestations financières placés sous l’autorité du
chef du centre de services partagés régional Chorus dont les noms suivent :

• Madame Nathalie COLOMB,  gestionnaire de projet ;
• Monsieur Yves MARCQ, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Catherine ABELLA,  gestionnaire de projet ;
• Madame Isabelle CIAIS, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Christine FONTY, gestionnaire des dépenses et recettes ;
• Madame Luana BROQUET, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Chantal ROUVIÈRE, gestionnaire des dépenses et recettes ;
• Madame Angélique RUSSO,  gestionnaire des dépenses et des recettes ;
• Monsieur Emmanuel TORRES, gestionnaire des dépenses et responsable des recettes ;
• Madame Eugénie VALENCIN, gestionnaire de projet ;
• Madame Sylvie BOUCHAKER, responsable des engagements juridiques et gestionnaire des demandes

de paiement ;
• Madame Sandrine CAVET, responsable des demandes de paiement sur son portefeuille de dépenses et

gestionnaire des engagements juridiques ;
• Madame Graziella NAOUAR, gestionnaire des dépenses et recettes ;
• Madame Candice SOTTON, gestionnaire des dépenses et recettes ;
• Monsieur Stéphane BOTTIGLIONE, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Mounia DEBOUS, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Marie GUYON, gestionnaire de dépenses ;
• Monsieur Aurélien FANJAT, gestionnaire de dépenses ;
• Monsieur Renaud VIAL, gestionnaire de dépenses et recettes ;
• Monsieur Émeric PRUDENT, gestionnaire de dépenses et de recettes ; 
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• Madame Geneviève PEGÈRE, gestionnaire de dépenses et de recettes ;
• Madame Isabelle PRADET, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Macarena GIRARD, gestionnaire de dépenses ;
• Madame Nouhaila GAUTIER, gestionnaire des dépenses et recettes ;
• Madame Nathalie LEBON, gestionnaire de projet.

Article 4 : Les signatures des personnes citées aux articles 1 à 3 figurant en annexe du présent arrêté, sont
accréditées auprès du directeur régional des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes et du département du
Rhône ainsi qu’auprès des directeurs départementaux des finances publiques de l’Ain, de l’Isère et de la Savoie.

Article 5 : L’arrêté préfectoral n° 2020-80 du 14 avril 2020 est abrogé. 

Article 6 : La Secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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